
AFF'AIRE DU D I F F ~ E N I )  FRONTALIER TERIRESTPeE, INSUI,AIWE ET MARITIME 
(EL SALVADOWVI3ONDUR4S~ INICARAGUA INTERVENANT]) 

Arrêt du 11 septembre 1992 

La Chambre constituée pax la Cour e.n l'affaire du 
Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime entre 
El Salvador et le Hondms, dans laquel!e le Nicmgua 
a été autorisé à intervenir, a adopté en premier lieu le 
tracé: de la ligne frontière dans les secteurs de la froii- 
t i & ~  terrestre en litige entre El Salvador et le Honduras. 
Eue s'est prononcée ensuite sur la sitwtion jiiridique 
des îies du golfe de Fonseca, ainsi que sur la situation 
juridique des espaces maritimes sihiés B l'intérieur et à 
l'extérieur de la ligne de fermeture de a: golfe. 

La composition de la Chambre était la suivante : 
M. S e t t e - C m ,  présiden$ de la Chambre, sir Robert 
Jennings, pr&sident de la COUP; M .  Odei, vice-président 
de 1Q Cour; MM. Valticos et Torres BenoLirdez,juge.s ad 

Le texte intégral du dispositif de l'miit est le suivant : 
"425. Pour les motifs exposés dans b pAsent ar- 

rêt, et en particulier aux paragraphe:; 68 à 103 dudit 
arrêt, 

"LA CHAMBRE, 
"A l'unanimit6. 
"Ddcide que le tract5 de la frontière entre la Répu- 

blique d'El Salvador et la Républiqiie du Honduras 
dans le premier secteur de leur frontière cornmirne 
non d M t  B l ' dc le  16 du braité génkmi de paix signié 
par les Parpies le 30 octobre 1980 est Ile suivant : 

"A partir du tripoint international appelé El T'ri- 
finio au sommet du Cerro Montecristo (point A sur la 
carte no 1 jointe à l'arrêt; coordonnées : 14" 25' 10" 
nord, 89" 21' 2û"ouest), la frontière se poursuit d'une 
façon générale en direction de l'est le: long de Pa ligne 
& partage des eaux des rivikres Fnlci ou Sesecapsi et 
del Rosario, jusqu'à sa jonction avec: la ligne de par- 
tage des eaux du bassin de la quebrada de Pomola 
(point B sur la carte no 1 jointe:; coordonnées : 
14" 25' OS" nord, 89" 2û' 41" ouest); de ce point, en di- 
rection du nord-est, le long de la ligne de partage des 
eaux du bassin de la quebrada de Pornola jusqu'à sa 
jonction avec la ligne de partage des eaux entre la 
quebrada de Cipresales et la quebrada del Cedron, 
Peiia Dorada et Pomola proprement dite (point C sur 
la carte no I jointe, coordonnées : 114" 25'09" riord, 
89" 2Q' 30" ouest); de ce point, le long de cette der- 
nière ligne de partage des eaux jusq~li'à l'intersection 
des lignes inManes des quebradas ,de Cipresales et 
P m l a  (psint D sur la carte no H jointe; coordonri&s : 

14" 24' 42" nord, 89" 18' 19" ouest); erisuite, en aval en 
suivant la ligne médiane de la quebrada de Pomola, 
jiusqu9au point de cette ligne médiane le plus proche 
d!e la borne de Pomola à El Taquezalar; et de ce point, 
en ligne droite, jusqu'i cette borne (point E sur la carte 
ni0 1 jointe, coordonnées : 14" 2 4  5 1" nord, 89" 17' 54" 
c~uest); de là en ligne droite dans la direction sud-est 
jnsqu'à la borne du Cerro Piedra Menuda (point F sur 
la carte no 1 jointe; coordonnées : 14" 24' 02" nord, 
8'9" 16' 40" ouest); et de là en ligne droite jusqu'à la 
bome du Cerro ZapoPal (point G sur la carte no I 
jointe; coordonnées : 14" 23' 26" nord, 89" 14' 43" 
caest); à des fins d'illustration, la ligne est indiquée 
sur la carte no 1 j~inte à l'arrêt. 

"426. Pour les motifs exposés dans le présent ar- 
ret, et en paticailier aux paragraphes 104 à 127 dudit 
a d t ,  

"LA CHAMBRE, 
"A l'unanimité, 
''Dkcide que le tracé de la frontière entre la Rkp~i- 

blique d'El Salvador et la République du Honduras 
clans le deiixi6me secteur de leur frontikre commune 
rion décrit à l ' a i d e  16 du traité général de paix signé 
par les Parties le 30 octobre 1980 est le suivaint : 

"De la Pefia de Cayaguanca (point A sur la carte 
rkO 11 jointe i l'arrêt; coordonnées : 14" 21' 54" nord, 
$19" 10' 11" ouest). la frontière suit une lime droite 
vers l'est mais en.descendant légèrement Gers le sud 
jusqu'à La Loma de Los Encinos (point B sur la 
carte no II jointe; coordonntks : 14" 21'08" nord, 
89" 08'54" ouest); et de ce point, une ligne droite 
jusqu'à la colline appelée El Burro ou Piedra Rajada 
(point C sur la carte no II jointe; coordonnées: 
1.4" 22' 46" nord, 89" 07' 32" ouest); de là, une ligne 
droite jusqu'h la source de la quebrada Copantillo, et 
tie là le milieu de la quebrada Copantillo vers l'aval 
jusqu'au confluent de celle-ci et de la rivière Sumpul 
(point D sur la carte no II jointe; coordonnées : 
1.4" 24' 12" nord, 89" 06' 07" ouest); el dle suit alors le 
inilieu de la Sumpul vers l'aval jusqu'au confluent de 
celle-ci et de la quebrada Chiquita ou Osçura (point E 
sur la carte riO II jointe; coordonnées : 14" 20' 25" 
tiord, 89" 04' 57" ouest); à des firis d'illustration, la 
ligne est indiquée sur la carte no II jointe à l'arrêt. 

"427. Pour les motifs exposés dans le présent ar- 
rêt, et en particulier aux paragraphes 128 à 185 dudit 
;met, 

"LA CHAMBRE, 
''-4 l'unanimité, 
"Dkcide que le tracé de la frontière entre la Répu- 

Illiyue d'El Salvador et la RXpublique du Honduras 
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dans le troisième secteur d.e la frontière commune non 
décrit à l'article 16 du traité général de paix signé par 
les Parties le 30 octobre 1980 est le suivant : 

"Depuis la borne de Psicacio (point A sur la carte 
no III jointe à l'arrêt; coordonnées : 14" 06' 28" nord, 
88" 49' 18" ouest), la frontière suit le no Pacacio vers 
l'amont jusqu'à un point (point B sur la carte no III 
jointe; coordonnées : 14" 06' 38" nord, 88" 48' 47" 
ouest) situé à l'ouest du Cerro Recolate ou Los Ttxo- 
lates; de là, vers l'amont de la quebrada, jusqu'à la 
crête du Cerro Tecolate 013 Los Tecdates (po:int é: sur 
la carte no III jointe; coordonnées : 14" 06' 33" nord, 
88" 48' 18" ouest) et, le long de la ligne de partage des 
eaux sur cette hauteur, jusqu'à une arête située à 

, environ un kilomètre au nord-est (point 1) su.r la 
carte no III jointe; coordonnées : 14" 06'4'3" nord, 
88" 47' 52" ouest); de là, e:n direction de l'est., jusqu'à 
la hauteur voisine située au-dessus de la source de 
Torrente La Puerta (point E sür la carte no IlII jointe; 
coordonnées : 14" 06' 48"' nord, 88" 47' 3 1" ouest:) et, 
vers l'aval de ce torrerit, jusqu'à l'endroit oii ce 
dernier rejoint la Giialsinlgn (point F sur la carte no III 
jointe; coordonnées : 14" 06' 19" nord, 8%" 47' 01'' 
ouest); de là, la frontière sait le milieu de la Gi~alsi,nga, 
vers l'aval, jusqu'au confluent de la Gualsinga av,w la 
nvière Sazalapa (point ($ sur la carte no Ill jointe; 
coordonnées : 14" 06' 12" nord, 88" 46' 58" ouest) et 
de là, vers l'amont, le milieu de la Sazdapa Jusqu'au 
confluent de cette nvière et de la q u e b r d  Llano Ne- 
gro (point H sur la carte no III jointe; coordonn&s : 
14" 07' 11" nord, 88" 44' 21" ouest); de là, en tiirec:tion 
du sud-est, jusqu'au sommet de la hauteur (point 1 sur 
la carte no III jointe; coctrdonnées : 14" 07' 01" riord, 
88" 44' 97" ouest); et de là, vers le sud-est, jiisqu'à la 
crête de la hauteur portant sur la mte une: cote de 
1017 mètres d'altitude (:point Y sur la cante no ZB 
jointe; coordonnées : 14" 06' 45" nord, 811" 43' 45" 
ouest); de là, la frontike, obliquant encore dilvaritage 
vers le sud, se dirige en passant par le point de trian- 
gulation appelé La Canada (point K sur la carte no III 
jointe; coordonnées : 14" 06' 00" nord, 81i0 43' 52" 
ouest) jusqu'à l'arête reliant les hauteurs indiqyées 
sur la carte comme 6tarit le Cerro El Caraco1 et le 
Cerro El Sapo (en passant par le point L sur la carte 
no ZB jointe; coordonnées : 14" 05'21;' nord, 
88" 43' 47" ouest) et de là jusqu'à la formation mar- 
quée sur la carte conuiiz étant le Portillo 151 C:hupa 
Miel (point M sur la cm: no III jointe; coorclonn~ées : 
14" 04' 35" nord, 88" 44' 1 0" ouest); de ce poiiit, eii sui- 
vant l'arete, jusqu'au Cerro El Cajete (goinl: N sur la 
carte no III jointe; coordonnh : 14" 03'55" nord, 
88" 44' 20" ouest); et, de là, jusqu'au point oil la route 
actuelle reliant Arcatao h Nombre de Jesus :passe en- 
~ r e  le Cerro El Ocotillo et le Cerro Lagunetas; (point O 
sur la carte no III jointe; coordonnées : 1.4" 03' 18'' 
nord, 88" 44' 16" ouest); de 12, ex1 direction di3 sud-est, 
jusqu'au sommet d'une hauteur portant sur la carte 
une cote de 848 mètres (point P sur la carte ri0 III 
jointe; coordonnées : Ii4" 02' 58" nord, 88" 43' 56" 
ouest); de là vers l'est, eii descendant légèreinent vers 
le sud, jusqu'à une que.brada et le long dti lit de la 
quebrada jusqu'à la jonc:tion de cette dernière avec le 
Gualcuquin (point Q sur la carte no III jointe; coor- 
données : 14" 02' 42'' nord, 88" 42' 34" ouest); la fron- 
tière suit alors le milieu de Gualcuquin, en aval, 
jusqu'à la Poza del CajCtn (point R sur la atrte :no III 
jointe; coordonnées : '14" 01' 28" nord, 88" 41' 10" 
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ouest); à des fins d'illustration, la ligne est indiquée 
sur la carte no Ill jointe à l'arrêt. 

"428. Pour les motifs exposés dans le préserit ar- 
rgt, et en particulier ailx paragraphes 186 à 267 dudit 
arrêt, 

"LA CHAMBRE, 
"Par quatre voix contre une, 
"Décide que le tracé de la frontiere entre la Répu- 

blique d'El Salvador et la République du Honduras 
dans le quatrième secteur de la frontière commune 
non décrit à l'article 16 du traité génkral de paix signé 
par les Parties le 30 octobre 1980 est le suivant : 

"Depuis la source de la Orilla (point A sur la carte 
no IV jointe à l'arrêt; coordonnées : 13" 53' 46" nord, 
88" 20' 36" ouest), la frontière s'étend, en passant par 
le col d'El Jobo, jusqu'à la source de la Cueva 
Hedionda (point B sur la carte no IV; coordonnées : 
13" 53' 39" nord, 88" 20' 20" ouest), puis elle suit le mi- 
lieu de ce cours d'eau jusqu'à son confluent avec la 
nvière Las Canas (point C sur la carte no IV jointe; 
coordonnées : 13" 53' 19" nord, 88" 19' 00" ouest); et, 
de là, le milieu de la rivière, en amont, jusqu'en un 
point (point D sur la carte no IV jointe; coordonnées : 
13" 56' 14" nord, 88' 15' 33" ouest) à yroximit6 dii vil- 
lage de Las Piletas; à partir de 12, elle s'oriente vers 
l'est, en passant par un col indiqué comme le point E 
sur la carte no IV jointe (coordonnées : 13" 56' 19" 
nord, 88" 14' 12" ouest), jusqu'à une hauteur indiquée 
comme le point F sur la carte ri0 IV jointe (coordon- 
nées : 13" 56' i 1" nord, 88" 13' 40" ouest) et ensuite 
vers le nord-est jusqu'en un point sur la rivière Negro 
ou Pichigual (marqué G sur la carte no IV jointe; coor- 
données : 13" 57' 12" nord, 88" 13' 11'' ouest); elle suit 
le milieu de la nvière Negro ou Pichigual, en aval, 
jusqu'à son confluent avec la rivière Negro-Quiagara 
(point H sur la carte no IV; coordonn&s : 13" 59' 37" 
nord, 88" 14' 18" ouest); ensuite, en amont elle suit le 
milieu du Negro-Quiagara jusqu'à la borne de Las 
Pilas (point I sur la c m  no IV; coordoniiées : 
14" 00' 02" nord, 88" 06' 29" ouest); et de là, en ligne 
droite, s'éteiid jusqu'au Malpaso de Similaton (point J 
sur la carte no IV; coordonnées : 13" 59' 28" nord, 
88" 04' 22" ouest); à des fins d'illustration, la ligne est 
indiquée sur la carte no IV jointe à l'mgt. 

"POUR : M. Sette-Camara, président de la Cham- 
bre; Sir Robert Jennings, président de la Cour; 
M. Oda, vice-président de la Cour; M. Torres Ber- 
nihdez, juge ad hoc; 

"CONTRE : M. Valticos, juge ad hoc; 
"429. Pour les motifs exposés dans le présent ar- 

rêt, et en particulier aux paragraphes 268 à 305 dudit 
arrêt, 

"LA CHAMBRE,, 
"A l'unanimité, 
"Décide que le tracé de la frontière entre la Répu- 

blique d'El Salvador et ia République du Honduras 
dans le cinquième secteur de leur frontière commune 
non décrit à l'article 16 du traité général de paix signé 
par les Parties le 30 octobre 1980 est le suivant : 

"Du confluent avec la rivière Torola du cours d'eau 
identifié dans le traité gknéral de paix comme étant 
la quebrada de Mansupcagua (point A sur la carte 
no V jointe à l'arrêt; coordonnées : 13" 53' 59" nord, 



87" 54' 39" ouest), Ia frontiere suit !e milieu de la 
Torola, en maniont, jusqu'à son confluent avec un 
coius d'eau appel6 quebrada del Arenai. ou quehrada 
de Aceituno (pint B sur la carte ne V jointe; coor- 
données : 13" 53' 50" nord, 87" 50' 4.0" ouest); de 1A 
elle remonte en corn d'eau jusqu9ii un point, situé à 
sa source ou à proximité (point C! sur :la carte no V 

I jointe; coordonn&s : 13" 54' 3CY' riorcl, 87" 50' 20" 
ouest); de là, elle se poursuit en ligne droite en direc- 
tion de l'est, en remontant quelque peu vers le nord, 
jusqu'ii une colllirie de quelque 1100 mi?tres d'altitude 
(pint  D sur la carte no V jointe; coordonn&s: 
13" 55' 03" nord, 87" 49' 550" ouest); de ce point, elle 
suit une ligne droite jaisqu'à une colline proche de la 
rivière Unire (point E sur lla carte na V jointe; coor- 
données : 13" 55' 14" nord, 87" 48' 20" ouest) et se 
prolonge jnsqu'au point le plus proche: sur 1'Unire; 
elle se pursuit alors le long dei milieu. de ce cours 
d'eau, en aval, jusqu'au point appelé Paso de Unire 
@oint F sur la carte no V jointe; coordonnées : 
13" 52' 07" nord, 87" 4u' 01" ouest); à de.s fins d'illus- 
tration, la iigne est indiquée sur la carte no V jointe à 
l92UTet. 

"430. Pour b s  motifs exposés b s  le présent ar- 
fi& et en particulier aux paragraphes 3C6 à 332 dudit 
mf 

"A l'unanimité, 
"iaécide que le ?.racé de Ba frontière entre la Rdpu- 

blique d'El Salvador et la RISpublique du Honduras 
dans le sixième secteur de lm frontihre commune 
non dkrit à l'article 16 du traité g6nBd de paix signé 
par les Parties le 30 octobre 1980 est le ~iuivan.t : 

"A partir du p i n t  sur la riviere Goascoran connu 
sous le nom de Los h a t e s  (point A. sur la carte 
no VI jointe à l'arrêt; coordonnées 13" 2698'' nord, 
87" 43' 25" ouest), la frontiere suit le cours de la ri- 
vière en aval, au milieu de son lit, jiisqu'au point oh 
celle-ci kmerge dans les eaux de la Bahia La Uiii6n, 
goKe de Fonseca, passant au nord-ouest des Islas 
Ramaàitas, les coordonnées du point telminal dans la 
baie étant 13" 2@ 2 6  nord, 87" 4.9' 05" ouest; à des 
fins d'illustration, la ligne est indiquée sur la carte 
no VI jointe & I'mêt. 

"431. Pour les motifs exposés dans le présent ar- 
r€t, et en particulier aux paragraphes 323 à 358 dudit 
arrêt, 

"1. Par quatre voix contre une, 
"'Décide qiie les Parties, lorsqu'elles c~nt &mandé à 

h CRmbre, A l'article 2, paragraphe 2, (lu compromis 
du 24 mai 1984, "de d6terminer la sitiaa.Pion juridique 
des îles. . .", lui ont çonfkr6 wmpétente pour déter- 
miner, entre les Parfies, la situation juridique de 
toutes les îles du golfe de Fonseca, niais que cette 
compétence ne doit être exercée qu'en ce qui con- 
cerne les îles dont il a été établi qu1d1t:s font l'objet 
d'un Bifférend; 

"POUR : M. Sette-Camara, président de la Cham- 
bre; sir Robert Jennings, prbsident de la Cour; 
M. O&, vice-président de Ia Cour; M. Valticos, juge 
ad hoc; 

' b C ~ ~ ~ ~ ~  : M. Tomes Beninai.de.z, juge ad Roc; 

"2. Décide que les Ples dont il a été établi qu'eues 
font: l'objet d'un différend entre les Parties sont : 

"i) Par quatre voix contre une : El Tigre; 
c'lPov~ : M. SetteCamara, président de la Cham- 

bre;; sir Robert Jennings, président de la Cour; 
M. Oda, vice-président de la Cour; M. Valticos, juge 
ad hoc; 

"~ZONTRE : M. Torres Bern&dez, juge ad hoc; 
"iii) A l'unanimité : Meanguera et Meanguerita. 
'"3. A l'urianirniré, 
".Décide que l'île d'El Tigre fait partie du territoi+ 

souverain de la Répiiblique du Honduras. 
"4. A l'unanimité, 
".Déci'de que l'île de Meanguera fait partie du teni- 

toire souverain de !a République d'El Salvador. 
".5. Par quatre voix contre une, 
".Décide que l'île de Meanguerita fait partie du ter- 

ritoire souverain de la République d'El Salvador. 
"POUR : M. Sette-Camara, président de la Cham- 

bre; sir Robert Jennings, président de la Cour; 
M. Oda, vice-président de lu Cour; M. Valticos, juge 
ad hoc; 

"CONTRE : M. Torres Bemhdez, juge ad hoc; 
"432. Pour les motifs exposés dans le présent ar- 

rêt, et en particulier aux paragraphes 369 à 420 dudit 
arri:t, 

"LA CHAMBRE, 
" 1. Par quatre voix contre une, 
"Décide que la situation juridique des eaux du golfe 

de Fonseca est la suivailte : le golfe de Fonseca est 
une baie historique dont les eaux, sujettes jusqu'en 
182.1 au seul contrôle de l'Espagne et de 1821 à 1839 
de la République fédérale d'Amérique centrale, ont 
enmite été, par voie de siiccession, soumises à la sou- 
verainet6 de la République d'El Salvador, de la Ré- 
pd)liqiie du Honduras et de la République du Nica- 
ragua conjointement et continuent de 11i3tre, comme 
défini dans le présent arrêt, mais à l'exclusion d'une 
ce.i:nture, telle qu'actuellement établie, s'étendant sur 
une distance de 3 milles (1 lieue marine) à partir du lit- 
tocd de chacun des trois Etats, cette ceinture étant sou- 
mise à la souveraineté exclusive de 1'Etat riverain, 
et sous réserve de la délimitatioii entre le Honduras et 
le Nicaragua effectuée en juin 1900 et des droits exls- 
m.ts  de passage inoffensif ii travers la ceinture de 
3 rtiilles et les eaux soumises à la souveraineté con- 
jointe; les droits sur les eaux dans le tronçon central 
de la ligne de femeture du golfe, c'est-à-dire entre un 
point de cette ligne situé à 3 milles (1 lieue marine) de 
Punta Amapala et un point de cette ligne situé à 3 mil- 
les (1 lieue marine) de Punta Cosigüina, appartiennent 
coiijointement aux trois Etats du golfe tant qu'il 
n'aura pas kt6 effectué de délimitation de la zone ma- 
ritime pertinente; 

"POU.R : M. Sette-Camara, président de la Cham- 
bre; sir Robert Jennings, président de la Cour; 
M. Valticos, juge ad hoc; M. Torres Bemhdez, juge 
ad hoc; 

"CONTRE : M. Oda, vice-président de la Cour; 
"2. Par quatre voix contre une, 
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"Décide que les Parties, lt~rsqu'elles ont dem.and6 à 13 septembre 1990 faisant droit à la requête du Nicara- 
la'chambre, à l'article 2, paragraphe 2, du compromis gua à fin d'intervention (mais seulement en ce qui con- 
du 24 mai 1986, "de déterminer la situation juritli- cerrie la question de la situation des eaux du golfe de 
que. . . des espaces manitimès", ne lui ont pas c,onfé:hé Fonseca); organisation de la procédure orale. 
cornpetence pour p r o d e r  à une quelconque rlélimi- L,anicle du compromis, qui definit Ipobjet dif- 
tation desdits espaces maritimes, que ce soit à I'in- 
térieur ou à 19extéPieur du golfe; férend, est le suivnnt : - 

"POUR : M. Sette-Camara, président de la Chain- "Les Parties demandent à la Chambre : 
bre; sir Robert Jennings, président de la Cocrr; "1. De delimiter la ligne frontière dans les zones 
M. O&, vice-président de la Cour; M. Valticois, juge ou secteurs non décrits a 1 ' ~ c l e  16 du traité général 
ad hoc; de paix du 30 octobre 1980. 

"CONTRE : M. Torres Beinhdez, juge ad ho($ "2. De déterminer la situation juridique des îles et 
"3. Par qua= voix contre une, des espaces maritjrnes." 
."Décide que la situation;iuridique des eaux ~;itudes L'arrêt cite ensuite les co~iclusions des Parties et de 

en dehors du golfe est la suiyiate : le golfe de Fonseca 1'Etat intervenant aux divers stades de la procédure. 
étant une baie historique dont trois Etats sont rive 
rains, la ligne de fermeture du golfe constitue l,a ligne II. --- Introduction génémle (par. 27 à 39) 
de base de la mer territoriale; la iner temton.ale, le 
plateau continental et la zo,ne konomiqde exclusi.ve %.e différend soumis à la Chambre comporte trois 
d ' ~ l  Salvador et ceux du Nicaragua au large de!$ &tes élernents : Un différend relatif à la frontière terrestre; Un 
de ces deux Etats doivent également être mh:surt!s, diffisrend ConCeniant la situation juridique des îles (dans 
vers le large, à p& d'un jmnçon de la ligne ,ie ffP:r- . le golfe de knseca); et un différend concernant la situa- 
me- sur une dstaiice de 3 milles (une tion juridique des espaces maritimes (à l'intérieur et à 
lieue marine), le long de ladite ligne, à p d r  de Punita 1'exté2ieur du golfe de Fonseca). 
~mapala (en El Salvador) et de 3 niilles (un{: lieue Les deux Etats parties (et 1'Etat intervenant) sont 
&ne) à P& de Punta 'Cosiaina (au Nica~a~ia)  issus de l'éclatement de l'Empire espagnol. en Amérique 
ll?3ge~ti~ement, d s  le droit Une mer t&tolflde, à tende; lems aeitoires conespondent aux subdivi- 
Un plateau ~0ntinenti3l et à Une Zone &ono~~qlle  sisris administr;i~ves de cet Empire.. Dès l'origine, il 
exclusive au large du tron!Pn centrd de la liiW de était admis que les nouvelles frontières internationales 
ferme- a p p d m t  aux trois Etats du golfe, 131 Sd- devraient, conformément au principe de l'utipossidetis 
vador, le Honduras et le Nicaragua, et toute tP6lini- juri,r généralement appliqué en Amérique espagnole, sui- 
talion des zones maritimes pertinentes devm être vre les lifies admi~iistp.atjves cdoniales. 
effectuée par voie d'accord sur la base du droii: inter- 
national. A,@s que l'Am6rique centrale eut proclamé son 

indkpendance 1'6gard de l'Espagne le 15 septembre 
"POUR : M. Sette-Cam=% président de la Cham- i821, le Honduras et El Salvador ont tout d'abord cons- 

bre; sir ~ o b e r t  ~ennings, président de la Corlr; timd avec le Costa Rica, le Guatemala et le Nicaragua, M. Valticos, juge ad hoc; Tomes Bern*de:z, la République f%dérale d'Amérique centrale, dont les 
ad hoc; limites correspondaient B l'ancienne capitainerie géné- 

"CONTRE : M. Oda, vice-président de la Cour." rale de Guatemala ou Royaume de Guatemala. Lors de 
la désintégration de cette rdpublique en 1839, El Salva- 

* dor et le Honduras, ainsi que les autres Etats qui la com- 
* * posaient, sont devenus des Etats distincts. 

M. Oda, vice-président de h Cour, a joint une diklaiz- h,a Chambre décrit l'évolution des trois éléments du 
tien a l'arrêt; MM. Valticos e:t Torres Bem&dez, juges differend, eni COInlllenÇant par la genèse en 1854 du dif- 
ad hoc, ont joint A r d t  br; exposés de leUr opini,on ferend insulaire et celle du différend terrestre en 1861. 
individuelle; M. O&, vice-prd~ident de la Cour, a joint à Des incidents frontaliers ont donné lieu à des tensions 
l'arrêt l'exposé de son opinion dissidente. et, par la suite, à un conflit armé en 1969 mais, en 1972, 

* El Salvador et le Honduras ont pu se mettre d'accord 
* * sur la plus grande p d e  de leurs frontières terrestres, 

qui n'avaient pas encore ét6 d6limit&s, tout en laissant 
cependant six secteurs à régler. Une procédure de 

1. - Qualités (par. 1 B 26) mkiiation, commencée en 1978, a conduit à la conclu- 
sion d'un traité générai de paix, signC et ratifié en 1980 La r a ~ ~ l l e  les phases suCCessiver de la p u  les deun P ~ e s ,  qui a défini les secteurs de la fron- procédure, à savoir : notification au Greffier, le 11 c l é  tière conveniie d'un accord. 

cembre 1986, du compromis {signe le 24 mai 1986 ('enize 
en vigueur le 1" octobre 1986) en vue de soumetme une L,e traitf5 prévoyait aussi qu'une commission mixte de 
Chambre de la Cour un différend opposant las deux délimitation devrait dblimiter la frontière dans les six 
Etats; constitution par la Cl~ur, le 8 mai 1987, de la secileurs restant à régler et "déterminer la situation ju- 
Chambre chargb de conndtre de l'affaire, d6,p6t, le ridique des îles et des espaces maritimes". Il stipulait 
17 novembre 1989, par le Nicaragua d'une requêite à fin que si, à l'expiration d'un délai de cinq ans, elles 
d'intervention; ordonnance  de la Cour du 28 février n'avaient pas pu régler entièrement leurs désaccords, 
1990 sur la question de savoir si la requête du Nicaragua les Parties, dans les six mois suivants négocieraient et 
à fin d'intervention relève de la compétence de lia Cciur conclusaient un compromis afin de soumettre toute con- 
plrrnike ou de la Chambre; arrêt de la Chamlm du troverse dventuelle A la Cour intemationale de Justice. 
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Du fait que la commission n'a pas accompli sa tâche 
dans le délai fixé, les Parties ont négoci15 et conclu le 
24 mai 1986 le compromis mentionné ci-dsessus. 

III. - La frontière terrestre : 
Introduction (par. 40 à 67) 

Les Parties conviennent que le principe fondamental 
à appliquer pour la détermination de la frontière ter- 
restre est celui de l'uti possidetis juris. La Chambre 
relève que, sous son aspect essentiel, le principe con- 
venu vise, avant tout, à assurer le respect des limites 
territoriales au moment de l'accession à l'indépen- 
dance, et son application a eu pour résultat que les 
limites administratives coloniales ont été transformées 
en frontières internationales. 

En Amérique centrale espagnole, il existait des limi- 
tes administratives de nature ou de degr6 variables, et 
les juridictions des organes d'administration générale ne 
coïncidaient pas nécessairement du point de vue du res- 
sort territorial avec celles d'organes possédant des com- 
pétences particulières ou spéciales. Outre les diverses 
juridictions civiles, il y avait des juridictions ecclésias- 
tiques, que devraient en principe suivre les principales 
unités administratives. 

Les Parties ont indiqué les subdivisions adminis- 
tratives coloniales (provinces) auxquelleis elles préten- 
dent avoir succédé. Le problème consiste à identifier les 
zones - et ies limites - qui correspondaient à ces pro- 
vinces, lesquelles sont en 1821 devenues respective- 
ment El Salvador et le Honduras. Aucun texte législatif 
ou document semblable indiquant le tracé n'a été pré- 
senté à cet effet, mais les Parties ont produit des docu- 
ments, dont certains ont été appelés c:ollectivement 
"titres" (titubs), qui ont trait à des attributions de terres 
par la Couronne espagnole dans les zones en litige et 
dont il serait possible, soutient-on, de déduire les limites 
des vrovinces. 

dominance de particularités topographiques, et en par- 
ticulier de cours d'eau, dans la définition des secteurs 
ayant fait l'objet d'un accord, la Chambre a tenu compte 
dans une certaine mesure de la possibilité que certaines 
carac:téristiques topographiques définissent une limite 
identifiable et commode. La Chambre n'est pas tant ici 
en train de faire appel à un quelconque concept des 
"frontières naturelles", mais plutôt à une présomption 
implicite s'agissant des limites auxquelles l'uti possi- 
deris, juris s'applique. 

En vertu de l'article 5 du compromis, la Chambre doit 
tenir compte des normes de droit international applica- 
bles entre les Parties, "y compris, s'il y a lieu des dispo- 
sitioris du traité général de paix". Il faut présumer que 
la Chambre devrait également appliquer, s'il y a lieu, 
même les articles du traité qui s'adressent expressément 
à la ~~ommission mixte de délimitation. L'une de ces dis- 
positions est l'article 26 du traité qui prescrit que la 
comrnission fondera aux fins de la délimitation ses 
travaux sur les documents établis par la Couronne 
d'Espagne ou toute autre autorité espagnole, séculière 
ou e<:clésiastique, durant l'époque coloniale, qui indi- 
quent les ressorts ou les limites de territoires ou de lo- 
calitiis ainsi que des autres preuves, thèses et argumen- 
tatioiis d'ordre juridique, historique ou humain et de 
tout iiutre élément présentés par des Parties et admissi- 
bles en droit international. 

Appelant l'attention sur la différence existant entre sa 
tâche: et celle de la commission, qui était seulement de 
proposer une ligne fronti&re, la Chambre relève que 
l'article 26 n'est pas une clause sur le droit applicable 
mais une disposition concernant les éléments de preuve. 
Dans ce contexte, la Chambre évoque une catégorie par- 
ticulière de titres, à savoir les "titres officiels de terrains 
comrnunaux" à propos desquels El Salvador a affirmé 
qu'il:; avaient, en droit colonial espagnol, un statut par- 
ticulier : il s'agit d'actes de la Couronne espagnole dé- 
terminant directement l'étendue du ressort territorial 
d'une subdivision administrative. Ces titres appelés ti- 

La Chambre ensuite les sens du tulos ejidales, sont, El Salvador, le meilleur 
"titres9'* conclut que, en réservant Pur le élémlsnt de preuve possible en ce qui conceme l'applica- la question du statut spécial qu'El Salvador attribue aux tion principe de l,uti possidetis juris. "titres officiels de terrrains communau~c". aucun des 
titres produits qui attestent la cession de &ains à des 
particuliers ou à des communautés indiennes ne peu- 
vent être considérés comme des "titres" dans le même 
sens que, par exemple, un décret royal espagnol attri- 
buant certaines zones à une unité administrative don- 
née. On pourrait plutôt les comparer à ides "effectivi- 
tés coloniales" telles qu'elles ont été définies dans une 
affaire précédente, c'est-à-dire "le comportement des 
autorités administratives en tant que preuves de l'exer- 
cice effectif de compétences territoriales dans la région 
pendant la période coloniale" (C.Z.J. .Recueil 1986, 
p. 586, par. 63). Dans certains cas, la cesision d'un titre 
n'a pas été faite en bonne et due forme, nnais le procès- 
verbal, en particulier dans le cas d'un arpentage, de- 
meure une "effectivité coloniale" qui peut servir d'é16 
ment de preuve de l'emplacement d'une limite provin- 
ciale. 

Se référant aux sept secteurs de la frccntière qui ont 
fait l'objet d'un accord dans le traité géndral de paix, la 
Chambre part de l'hypothèse que la frontière dont il a 
été convenu a été déterminée en appliquant des prin- 
cipes et des méthodes analogues à ceux que les Parties 
engagent la Chambre à appliquer pou]: les secteurs 
n'ayant pas fait l'objet d'un accord. Constatant la pré- 

La Chambre n'accepte pas une interprétation de l'ar- 
ticle 26 qui signifierait que les Parties ont par traité 
adopté une règle ou une méthode spéciale de détermi- 
nation des frontières en vertu de l'utipossidetis juris sur 
la baise de divisions entre les poblaciones indiennes. 
C'étaient les limites administratives entre les unités 
administratives coloniales espagnoles et non les limites 
entre les communautés indiennes qui, en 1821, ont été 
tranformées en frontières internationales. 

El Salvador soutient que les terres communales sur 
les titres officiels desquels il fait fond n'étaient pas des 
biens privés mais appartenaient aux conseils munici- 
paux des poblaciones concernées. Le contrôle sur ces 
terres communales étant exercé par les autorités mu- 
nicipales et en dernier ressort par les autorités de la 
province à laquelle ces terres avaient été déclarées ap- 
partenir, El Salvador soutient que, si des terres com- 
munales étaient attribuées à une communauté d'une 
province et si cette attribution s'étendait à des terres 
situées dans une autre, le contrôle administratif de la 
province à laquelle la communauté appartenait était 
déterminant pour l'application du principe de l'uti pos- 
sidetis juris, c'est-à-dire qu'à l'indépendance toutes les 
terres communales appartenaient A 1'Etat où était située 



la communauté en questii~n. La Chambre, cclnfrc~ntée A 
une situation de ce genn: dans le cas de trois cles six 
secteurs en litige, a cependant pu régler le problhirie sans 
avoir A m c h e r  cette qutstion particulihre de droit co- 
lonial espagnol, et en corisauence elle ne voit aucune 
raison d'essayer de le faire. 

Lorsqu'il n'y a pas d'instruments législatifs d.éfinis- 
sant formellement les litnites des provinces;, les attri- 
butions de terres non seulement à des conununautés 
indiennes, mais aussi A des particuliers, founiissent des 
éléments de preuve concernant l'endroit où se trou- 
vaient lesdites limites. 
Il faut donc présumer clue ces attributions n'aiiraient 

pas normalement poité six des terres chevaiichant une 
liniite entre différents reissorts administratifs, el: là où 
I'em~lacement de la limite ~rovinciale était douteux. les 
limiies communes des deux titres attribués par des auto- 
rités provinciales différentes ont très bien pu devenir la 
1imit.ë entre les provinces. Par conséquent; 1st Chambre 
examine les preuves attestant chacune de ces attribu- 
tions en elles-mêmes et eu égard à d'autres ruguiments, 
mais elle ne les considhne pas comme nécei;sairement 
concluantes. 

En ce qui concerne le; terres qui n'avaient pas fait 
l'objet d'actes d'attributi~~n de différente nature par la 
Couronne espagnole* appelées terres de la Comme 
( t i e m  realengas), les ]Parties conviennent qu'il ne 
s'agit pas là de terres quii n'avaient pas été .attribuées, 
mais qu'elles âppartenaic:nt A une province ou à une 
autre et qu'elles sont donc passées au moment ale l'in- 
dépendance sous la souv,eraineté & l'un ou de Ii'autre 
Etat. 

En ce qui conceme les attributions ou les titres 
postérieurs l'inciépendaiice, que l'on appelk: les ''titm 
républicains", la Chambre: considhre qu'ils peuvent fort 
bien fournir certains éléments de preuve quant à la 
situation telle qu'elle était en 1821, et les deux Parties 
les ont présentés comme rds. 

El Salvador, tout en admettant que l'uti possidetis 
juris est l'clément principal à prendre en conisid6ration 
pour déterminer la.fronti2re terrestre présente en outre, 
en se fondant sur la deuxiième partie de l'article ;!fi, des 
arguments appelés soit '"arguments d'or&: humain" 
soit arguments fondes sur les effectivités. Le Noriduras 
reconnaît aussi aux effectivités une certaine fionction de 
c o n f i t i o n  et il a soumis à cette fin des éléments de 
preuve relatifs à des actes, d'administration de sa part. 

El Salvador a d'abord avancé des arguments et pro- 
duit des documents ayant trait A des pressions démo- 
graphiques qui, en El Salvador, créeraient un besoin de 
territoire* alors que le Honduras est relativtme~it peu 
peuple, et a la plus grandle dotation de celui-ci ea res- 
sources natwelles. Mais 13 Salvador ne soulient appa- 
remment pas qu'une frontihre basée sur l'uti pos.siàetis 
juris puisse êûe rectifiée ultérieurement (sauf par voie 
d'accord) en raison d'une densité inégale de population. 
La Chambre ne perdra pas de vue cet aspect tle la ques- 
tion, qui n'a cependant :pas d'incidence juridique di- 
recte. 

El Salvador se fonde aussi sur l'occupation al:iéguée 
des zones en litige par des citoyens salvadoriens, sur le 
fait que ces citoyens posséderaient des terre.s dans les 
zones en question, sur la fourniture de services d'uti- 
lité publique dans ces miles et sur l'exercice dans ces 
mêmes zones des pouvoi:rs étatiques, et il sclutient no- 

tamment que l'exercice effectif des fonctions adminis- 
tratives démontre expressément une volonté de pos- 
séder ces territoires. Le Honduras rejette tout argument 
relatif au "contrôle effectif" et laisse entendre que cette 
notion vise seulement l'autorité administrative exercée 
au cours de la période antérieure à l'indépendance. Il 
considère que, tout au moins depuis 1884, il n'est pas 
possible, étant donné qu'il existe un devoir de respecter 
le statu quo dans les zones en litige, de s'appuyer sur un 
acte quelconque de souveraineté accompli dans une de 
ces zones. Le Honduras a cependant présenté une docu- 
mentation considérable qui inontre qu'il peut s'appuyer 
aussi sur des arguments d'ordre humain. 

La Chambre considère qu'elle peut tenir compte, 
dans certains cas, d'éléments de preuve documentaire 
qui découlent d'effectivités postérieures à l'indépen- 
dance apportant des prkisions sur la frontihre de l'uti 
possidetis juris de 1821 à condition qu'il existe ime rela- 
tion entre les effectivités et la détermination de cette 
partie de la frontière. 

El Salvador a appelé l'attention sur les difficultés 
qu'il a eues à rassembler des preuves dans certains sec- 
teurs en raison de perturbations des activités gouver- 
nementales dues A des actes de violence. La Chambre, 
tout en comprenant ces difficultés, ne saurait présumer 
qu'un élément de preuve qui n'est pas disponible aurait, 
s'il avait été produit, plaidé en faveur de la cause de 
l'une des Parties, et encore moins ne saurait-elle pré- 
sumer l'existence d'un élément de preuve qui n'a pas 
été produit. Eu égard à ces difficultés, El Salvador a 
demandé A la Chambre d'envisager d'exercer ses fonc- 
tions pour l'établissement des preuves sur les lieux. 
Cependant, les Parties ont été informées que la Cham- 
bre ne jugeait pas nécessaire d'exercer les fonctions en 
question, ni d'exercer ses facultés en vertu de l'arti- 
cle 50 du Statut pour faire procéder à une enquête ou à 
une expertise en l'espèce comme le demandait El Sal- 
vador. 

La Chambre examinera pour chaque secteur en litige 
les preuves d'effectivités postérieures A la période colo- 
niale. Même lorsque tout le poids qu'elles méritent est 
accordé à ces affirmations d'effectivités, il peut arriver 
que dans certaines mnes des ressortissants de l'une des 
Parties se trouvent sur le territoire de l'autre Partie. La 
Chambre est convaincue que les mesures qui seraient 
nécessaires pour tenir compte de cette situation seront 
prises par les Parties. 

En ce qui concerne la notion de "date critique" la 
Chambre relhve qu'il n'y a aucune raison pour qu'un 
acquiescement ou une reconnaissance n'entre pas en 
jeu lorsqu'il y a assez de preuves pour établir que les 
Parties ont en fait clairement accepté une variante ou 
une interprétation de la situation résultant de l'uti pos- 
siàetis juris. 

IV. -Premier secteur 
de la fronti2re terrestre (par. 68 à 103) 

Le premier secteur litigieux de la frontière terrestre 
commence au tripoint qui a fait l'objet d'un accord où 
convergent les frontières d'El Salvador, du Guatemala 
et du Honduras (Cerro Montecristo) jusqu'au sommet 
du Cern Zapotal (voir le croquis A). 



Les deux Parties reconnaissent que la plus large part 
de la zone située entre les lignes qu'elles :proposent cor- 
respond à l'étendue de t e m  qui fait l'objet d'un titulo 
ejidal sur la montagne de Tepangüisir, alxribué en 1776 
à la communauté indienne de San Franc:isco de Citai&, 
qui se trouvait dans la province de San Siilvador et sous 
la juridiction de celle-ci. El Salvador soiitient que, lors 
de l'accession à l'indépendance, les terres ainsi attri- 
buées sont devenues parties intégrantes d.e son territoire 
de sorte qu'en 1821 la limite des deux provinces était 
définie par la limite nord-est de l'ejido de Citala. En 
revanche, le Honduras fait remarquer que, lorsque le 
titre de 1776 fut attribué, il fut expressém,ent stipulé que 
les terres en question étaient situées dans la province 
hondurienne de Garcias a Dios, de sorte que ces terres, 
lors de l'accession à l'indépendance, sont devenues une 
partie du Honduras. 

La Chambre estime qu'elle n'est pas tenue de tran- 
cher la question. Toutes les négociations antérieures à 
1972 relatives au différend quant à l'emplacement de la 
frontière dans ce secteur ont été menées; sur la base du 
~ostulat. admis de  art et d'autre. aue c'était la limite 
êntre lesejidos de citala et d'Ocot~p&que qui définissait 
la frontière. C'ekt dans le cadre des négociations qui ont 
eu lieu en 1972 que le Honduras a r&endiqué pour la 
première fois la ligne frontière correspondant à l'inter- 
prétation qu'il donne aujourd'hui de l'effet juridique du 
titre de Citala de 1776. De plus, un titre attribué par le 
Honduras en 1914, et la position prise par le Honduras 
dans le cours des négociations tripartites entre El Sal- 
vador, le Guatemala et le Honduras en :l934-1935, con- 
firment l'accord des Parties selon lequel la limite entre 
Citala et Qcote~eaue définit la frontii5re entre elles. 
Après avoir ra&efé que l'application du principe de 
l'uti possidetis juris n'avait pas pour effet de figer pour 
toujours les limites des provinces, la Chambre estime 
que la conduite du Honduras, de 1881 à 1972, peut être 
considérée comme un acquiescement à une limite cor- 
respondant & celle qui existe entre les terres de Tepa- 
güisir appartenant à Citala et celles d'Ocotepeque. 

La Chambre examine ensuite la quesition d'une zone 
triangulaire où, selon le Honduras, le titr~v d'ocotepeque 
& 1818 s'est traduit par une pénétration sur la limite 
nord-est de Citala, et le désaccord entre les Parties 
quant à l'interprétation du procès-verbdl d'arpentage de 
Citala concernant la zone nord-ouest. 

En ce qui concerne ce triangle, la Chambre ne con- 
sidère pas qu'un tel chevauchement aurait été délibéré, 
et elle estime que l'on ne peut le considdrer comme for- 
tuit que s'il n'y avait aucun doute sur l'incompatibilité 
des deux titres. Les divers emplacements géographi- 
ques ne peuvent toutefois pas être identifiés de façon 
assez certaine pour démontrer l'existen~ce d'un chevau- 
chement. 

Sur le désaccord portant sur la limite du titre de Citala 
la Chambre conclut qu'il y a lieu, sur c:e point, de pré- 
férer l'interprétation hondurienne du prccès-verbal d'ar- 
pentage pertinent. 

La Chambre examine ensuite la partie de la zone en 
litige située entre les terres comprises dans le titre de 
Citala et le tripoint international, Le Honduras soutient 
que, puisque selon le procès-verbal d'arpentage les ter- 
res dans cette zone étaient des terres de la Couronne 
(tierras realengas) et que l'arpentage était effectué dans 
la province de Garcias a Dios, ces terres devaient être 

des tierras realengas de cette province et font donc main- 
tenaint partie du Honduras. 

EII fait, El Salvador revendique cette zone sur la base 
d'effectivités et mentionne un certain nombre de vil- 
lages ou hameaux appartenant à la municipalité de Ci- 
tai& qui se trouvent dans la zone. Mais la Chambre 
relève qu'il n'y a aucune preuve que cette zone ou ses 
habitants se soient trouvés sous l'administration de 
cette municipalité. El Salvador se fonde aussi sur un 
rapport d'un ambassadeur du Honduras où l'auteur 
décl.are que les terrains de la zone en litige appartiennent 
aux habitants de la municipalité de Cita16 en El Salva- 
dor. Mais la Chambre ne considère pas cela comme suf- 
fisarit puisque, pour constituer une effectivité affectant 
la dtilimitation de la frontière, il faudrait, au moins, qu'i! 
y eut une forme quelconque de reconnaissance ou de 
preuve de l'adininistration effective de la municipalité 
de C:ital& dans cette zone; or la Chambre note que cela 
n'a pas été prouvé. 

El Salvador soutient aussi que le fait que des Sal- 
vadoriens soient propriétaires de terrains dans la zone 
en litige à moins de 40 kilomètres de la ligne dont le 
Horiduras affirme qu'elle est la frontière démontre que 
cette zone ne fait pas partie du Honduras, étant donné 
quYe:n vertu de la constitution du Honduras les terrains 
situ6s à moins de 40 kilomètres de la frontière ne peu- 
vent être acquis ou possédés que par des Honduriens de 
naissance. La Chambre rejette cet argument puisqu'il 
fautirait à tout le moins prouver que le Honduras recon- 
naît d'une manière ou d'une autre que ces terres sont la 
prol?riété de ressortissants d'El Salvador, ce qui n'est 
pas le cas. 

La Chambre relève qu'au cours des négociations 
meriées en 1934-1935 un accord est intervenu sur une 
ligne frontière dans cette zone. L'accord des représen- 
tants d'El Salvador était seulement ad referendum, 
mais la Chambre note que, tandis que le Gouvernement 
d'El Salvador n'a pas ratifié les dispositions acceptées 
ad referendum, il ne les a pas non plus dénoncées; et le 
Hoilduras n'a pas retiré son consentement. 

L.a Chambre considère qu'elle peut adopter la ligne de 
1935 compte tenu du fait que, pour l'essentiel, elle suit la 
ligne de partage des eaux, ce qui donne une ligne claire 
et dlépourvue d'ambiguïté; et la Chambre relève à nou- 
veau qu'à son avis le fait que des particularités topo- 
gralphiques offrent la possibilité de définir üne frontière 
facilement identifiable et commode est un élément im- 
portant lorsqu'aucune conclusion ressortant de la docu- 
mentation ne conduirait clairement à adopter une autre 
frontière. 

En ce qui concerne les pièces présentées par le Hon- 
duras concernant l'installation de Honduriens dans les 
zories en litige et l'exercice dans ces zones des fonctions 
de la puissance publique par le Honduras, la Chambre 
estime que ces pièces ne constituent pas des effectivités 
suffisantes pour pouvoir affecter sa décision. 

I,a conclusion de la Chambre en ce qui concerne le 
premier secteur en litige de la frontière terrestre est la 
suivante' : 

1 Voir croquis A joint, p. 40; aux fins de l'identification des lettees 
et cles coordonnées des divers points dkfinis, voir le dispositif de 
l'arirêt reproduit plus haut, ainsi que les cartes au 1/50 OOOe qui peu- 
vent &tre consult&s au Greffe. 



"Ce secteur commence au tripoint avec le Guate- 
mala, le 'point appelé El Trifinio au sommet di1 Cerro 
Montecristo'. . . A panrir de ce point la frontière entre 
El Salvador et le Hond.uras s'oriente dans la direction 
générale de l'est 'suivant les lignes de partzige des 
eaux les plus directes' conformément à l'accord inter- 
venu en 1935 et accepté ad referend~rm par les 
représentants d'El Salvador. . . Conform6ment à l'ac- 
cord de 1935, la ligne ,frontière va 'le long: de la ligne 
de partage des eaux des rivières Frfo ou Sesecapa et 
Del Rosario, jusqu'à sa jonction avec la ligne de 
.partage des eaux du :bassin de la quebnzda de Po- 
mola. . . De ce point, en direction du nord-est, le long 
de la ligne de partage des eaux du bassiri de la que- 
brada de Pomola, jus~qu'à la jonction de la ligne de 
partage des eaux de la. quebrada de Ciprc:ssales et la 
quebrada del Cedron, Pefia Dorada et Pomola pro- 
prement dite'. . .; 'de cc: point, le long de cette d.ernière 
ligne de partage des eaux jusqu'à l'intersection des 
lignes médianes des quebradas de Cipresales .et Po- 
loma'; . . . 'ensuite en aval en suivant la ligrie niédiane 
de la quebrada de Pornola jusqu'au point de cette li- 
gne médiane le plus proche de la borne de l?omola à Ei 
Talquezalar; et de ce point, en ligne droite, jusqu'à 
cette borne'. . . A partir de la borne d'El ï'alqriezalar, 
la frontière continue en ligne droite dans la direction 
sud-est jusqu'à la bonie du Cerro Piedra :Menuda. . ., 
et de là en ligne droi.te jusqu'à la borne du Cerro 
Zapotal. . ." 

V .  -Deuxième secteur 
de la frontière terrestre (par. 104 à 127) 

Le deuxième secteur e:n litige de la fronti2:re terrestre 
se trouve entre la Pefia de Cayaguanca et le confluent du 
t o k n t  Chiquita ou Oscrira avec la rivière Siiimpul (voir 
croquis B, p. 41). Le Horiduras fonde principalement sa 
prétention sur le titre de Jupula de 1742, délivré dans le 
cadre d'un différend qui .a longtemps opposé. les 'Indiens 
d'ocotepeque, dans la province de Gracias a Dios, à 
ceux de Citala, dans la province de San §idvacior. Le 
principal résultat a été la confirmation par uni accord des 
limites des terres de Jupula, sur lesquelles les 'Indiens 
d'ocotepeque prétendaient avoir des droits et qui 
étaient attribués aux 1ndi.ens de Citala. Toutc:fois, il 6tait 
indiqué que les habitant:; d'ocotepeque, ayant reconnu 
les droits de ceux de Clitali sur les terres arpentées, 
avaient aussi sollicité : "qu'on leur laisse 1ii montagne 
dite Cayaguanca, qui se trouve au-dessus cle la rivière 
Jupula, qui est terre de la. Couronne", et il a dité fait droit 
à cette demande. 

La Chambre estime que le titre de Jupula constitue la 
preuve qu'en 1742 la montagne de Cayagu.ancer faisait 
partie des tierras realen.gas et puisque la communauté 
d'Ocotepeque, située dans la province de: Gracias a 
Dios, était autorisée à ciiltiver sa terre elle i:onc:lut que 
la montagne faisait partie des tierras realengas de cette 
province et que sur cette base la montagne d.evait à 
l'indépendance faire partie du Honduras c:n vertu de 
1' uti possidetis juris. 

d'établir à nouveau les bornes marquant les limites de 
ses terres, soutenant que la montagne de Cayaguanca 
aurait nécessairement été comprise dans ce titre si elle 
avait véritableinent été accordée aux habitants d'Ocote- 
peque en 1742. La Chambre n'accueille pas cet argu- 
ment, considérant qu'en 1821 les Indiens d'Ocotepeque, 
dans la province de Gracias a Dios, avaient droit aux 
terres réayentées en 1818, mais bénéficiaient en outre 
d'un droit d'usage sur la montagne de Cayaguanca 
quelque part à l'est, et que la zone faisant l'objet de ces 
droits, étant constituée de tierras realengas de la pro- 
vince de Gracias a Dios, est devenue territoire hondurien 
avec l'accession des deux Etats à l'indépendance. 

Le problème toutefois demeure de déterminer l'éten- 
due de la montagne de @aya.guanca. La Chambre ne voit 
rien qui prouve ce qu'étaient ses limites, et notammeiit 
rien qui étaie la thèse hondurienne selon laquelle la zone 
ainsi appelée en 1742 s'étendait à l'est jusqu'à la rivière 
Sumpul comme le soutient le Honduras. 

La Chambre examine ensuite si le titre républicain 
invoqué par El Salvador et appelé Dulce Nombre de la 

' 

Palma et attribué en 1833 à la communauté de la Palma 
en El Salvador peut contribuer à élucider la question. 
La Chambre estime que ce titre est important en ce qu'il 
montre comment la situation de I'uti possidetis juris 
était comprise lorsque le titre a été accordé, c'est.-à-dire 
très peu de temps après l'indépendance. La Chambre 
examine en détail les interprétations contradictoires que 
les Parties donnent de ce titre; elle n'accepte pas l'inter- 
prétation d'El Salvador selon laquelle le titre s'étendrait 
à l'ouest jusqu'à la Peiia de Cayaguanca, et comme con- 
tigu aux tems arpentées en 1742 pour le titre de Jupula, 
et elle conclut qu'il existait une zone intermédiaire qui 
n'était couverte par aucun des deux litres. Sur cette base, 
la Chambre détermine la limite nord-ouest du titre de 
Dulce Nombre de la Palma; la limite orientale, comme 
les deux Parties le reconnaissent, est la rivière Surnpul. 

La Chambre examine ensuite trois titres rkpublicains 
délivrés par les autorités du Honduras dans la zone en 
litige et conclut qu'ils ne sont pas incompatibles avec le 
titre de Dulce Nombre de la Palma d'une façon suscep- 
tible de jeter le doute sur l'interprétation qu'elle donne 
de ce titre. 

La Chambre examine ensuite les effectivites invo- 
quées par chacune des Parties pour établir si elles 
étayent la conclusion fondée sur ce dernier titre. La 
Chambre conclut qu'il n'y a aucun motif de modifier sa 
conclusion quant à la position de la limite dans cette 
région. 

La Chambre passe ensuite à l'examen d'une parcelle 
triangulaire le long et à l'extérieur de la limite nord- 
ouest du titre de Dulce Nombre de la Palma, dont El 
Salvador prétend qu'elle était entièrement occupée par 
des Salvsdoriens et était administrée par les autorités 
salvadoriennes. Mais aucune preuve en ce sens n'a été 
produite devant la Chambre. Elle ne considère pas non 
plus qu'un passage de la réplique du Honduras dans 
lequel El Salvador voit une reconnaissance de l'exis- 

La Chambre examine ensuite la question de l'empla- tence d'effectivités salvadoriennes dans cette zone 
cement et de l'étendue de la montagne qui, se:lon le Hon- puisse être ainsi interprété. Comme il n'y a pas d'au- 
duras, s'étend sur l'ensemble de la zone en litige dans ce tres preuves pour étayer la revendication d'El Salvador 
secteur, prétentions qu'El Salvador conteste:. Ou.tre cer- sur la parcelle en question, la Chambre juge qu'elle ap- 
tains arguments fondés sur le libellé et les termes du titre partient au Honduras, puisqu'elle a fait partie de la 
de 1742, El Salvador se i:éfère au titre d'ocotepcque de "montagne de Cayaguanca" attribuée à la communauté 
18 18, délivré à la commuinauté d'ocotepeque: dans le but d'Ocotepeque en 1742. 



La Chambre examine enfin la partie de la frontière 
qui va de la Pefia de Cayaguanca et la limite occidentale 
de la zone couverte par le titre de Dulce Nombre de la 
Pdma. Elle conclut qu'El Salvador n'a piis établi qu'il 
pouvait revendiquer une zone quelconque plus à l'ouest 
de la Loma de los Encinos ou de la "colline de Santa 
Rosa", qui est le point le plus à l'ouest du titre de Dulce 
Nombre de la Palma. Notant que le Honduras n'a, au 
sud, élevé de revendication - sur la base des droits 
d'ckotepeque sur la "montagne de Cayagianca" - que 
jusqu'h une ligne droite joingnant la Pefia de Caya- 
guanca au commencement du secteur reconnu suivant, 
la Chambre estime que ni le principe ne ultra petita, ni 
un pdtendu tel acquiescement du Honduras à la limite 
qu'il fait valoir, ne lui interdit de rechercher si la "mon- 
tagne de Cayaguanca" pouvait s'étendre plus au sud, 
jusqu'à toucher la limite orientale du titre de Jupula. 
Compte tenu du fait qu'il est dit, dans ce: dernier, que 
Cayaguanca est située à l'est de la borne :la plus à l'est 
de Jupula, la Chambre considère que la zone qui s'inter- 
cale enm les terres de Jupula et les terres de la Palma 
appartient au Honduras, et que, h défaut & tout autre 
critère pemettant de définir la limite méridionale de 
cette zone, la ligne de démarcation entre 1;r Peiia de Ca- 
yaguanca et la Loma de los Encinos doit être une li- 
gne droite. 

La conclusion à laquelle la Chambre parvient en ce 
qui concerne le tracé de la frontière dans le deuxième 
secteur en litige est la suivants : 

"De la Pesa de Cayaguanca. . . la fro~iti&re suit une 
ligne droite vers l'est mais en descendant lég&xement 
vers le sud jusqu'à la Loma de los Encinos. . . et de 
ce point suit en ligne droite une direction N 48" E 
jusqu'à la colline qui porte le nom d'El Burro sur la 
carte produite par El Salvador (et celui de Piedra 
Rajada sur les cartes honduriennes et sur celles de la 
Defense Mapping Agency des Etats-Unis). . . La fron- 

! tière suit alors le plus court chemin jusqu'à la source 
de la quebrada del Copantillo, de Ià suit le cours de la 
quebradu Copantillo vers l'aval jusqu'au confluent 
de celleci et de la rivière Sumpul. . ., puis suit alors le 
Suinpul vers l'aval jusqu'au corlfluent de celle-ci et de 
la quebruda Chiquita ou Oscura. . ." 

VI. - Troisième secteur 
de la frontière terrestre (par. 128 B 185) 

Le troisième secteur de la frontière taesGe en litige 
s'étend entre la borne du Pacacio, sur le cours d'eau du 
même nom, et la borne appelée Poza del Cajon, sur le 
cours d'eau du nom d'El Arnatillo ou Gu;dcuquin (voir 
croquis C, p. 42). 
Du point & vue &s arguments invoqués à l'appui des 

revendications formulées de part et d'autre, la Chambre 
divise la zone en litige en trois parties. 

Dans la première partie, la zone nord-ouest, le Hon- 
duras invoque I'utipossidetis juris de 1821, sur la base 
de tiâres fonciers entre 1719 et 1779. El Salvador au con- 
traire revendique la plus grande partie de la zone en se 
fondant sur des effectivit6s postérieures à l'indépen- 
dance ou sur des arguments d'ordre humiun. Toutefois, 

2 Voir croquis B joint, p. 41; aux fins de l'identification des lettres 
et des coordonnées des divers points définis, voir le dispositif de 
l'arrêt reproduit plus haut, ainsi que les cartes au 1 BO OOOe qui peu- 
vent être consultées au Greffe. 

il revendique une portion de la zone comme faisant par- 
tie de:; terres du titre d'Arcatao de 1724. 

Daris la seconde partie, la question essentielle est 
celle (le la validité et de l'étendue du titre d' Arcatao sur 
lequel s'appuie El Salvador et de titres du X V I I I ~  siècle 
qui soat invoqués par le Honduras, ainsi que la corréla- 
tion e:ntre ces différents titres. 

Daiis la troisième partie, la zone sud-est, il existe une 
opposition analogue entre le titre d'Arcatao et un titre 
perdu, d'une part celui de Nombre de Jesiis dans la 
proviiice de San Salvador et d'autre part les titres hon- 
durieris de San Juan de Lacatao, complétés par les tims 
républicains honduriens de La Virtud et de San Sebas- 
tiAn del Pa10 Verde. El Salvador revendique une autre 
zone, situ& en dehors des limites affirmées des titres 
d'Arcatao et de Nombre de Sesiis, sur la base d'effec- 
tivité:; et d'arguments d'ordre humain. 

La Chambre examine d'abord la situation au regard 
de 1'u.fipossidetis juris en se fondant sur les divers titres 
produ.its. 

En ce qui concerne la première partie du troisième 
secteiir, la Chambre admet en principe la thèse du Hon- 
duras selon laquelle l'emplacement de la limite provin- 
ciale antérieure à l'indépendance est définie par deux 
titres honduriens du X V I I I ~  siècle. Réservant ensuite Ia 
question de savoir où précisément la limite sud de ces 
deux titres était située, puisque si la Chambre tranchait 
en faveur de la revendication d'El Salvador fondée sur 
les effectivités, la question n'aurait pas lieu d'être exa- 
minée, la Chambre détermine la limite dans cette zone 
sur la base de ces titres. 

Quant à la deuxième partie de ce troisième sec&, la 
Chmibre juge impossible de concilier tous les repères 
naturels, distances et directions qui sont fournis dans 
les divers procès-verbaux d'arpentage du xvnrne siècle : 
tout au plus peut-on tracer une ligne qui concorde avec 
les caractéristiques identifiables avec un degré élevé de 
probabilité, qui corresponde plus ou moins aux distan- 
ces siignalées dans les procès-verbaux et qui ne laisse 
inexpliquée aucune contradiction majeure. La Chambre 
considère trois caractéristiques comme identifiables et, 
avec ces m i s  points de référence, il est possible de re- 
constituer la limite entre la province de Gracias a Dios 
et la province de San Salvador dans la zone examinée, 
et doinc la ligne de l'utipossidetis juris, que la Chambre 
ptéciise. 

En ce qui concerne la troisième partie du troisième 
secteur, la Chambre considhre, en se fondant sur le titre 
reconistitué de 1742 de Nombre de Jesus et sur les 
pr&,s-verbaux des arpentages réaiisés en 1766 et en 
1786 à San Juan de Lacatao, qu'il est établi que la ligne 
de 19nti possidetis juris correspondait à la limite entre 
ces dzux domaines, ligne que la Chambre décrit. Afin de 
définir avec plus de précision la ligne, la Chambre juge 
légitime de prendre en considération les titres répu- 
blicains accordés par le Honduras dans la région, la li- 
gne ainsi dtterminée par la Chambre correspondant à 
ce qu'elle considhre être l'emplacement géographique 
exact des terres visées par ces titres. 

Ayant ainsi achevé son analyse de ce qu'était la si- 
tuation au regard de l'uti possidetis juris, la Chambre 
examine ensuite, en ce qui concerne l'ensemble du 
troisième secteur, les prétentions formulées en se fon- 
dant sur des effectivités. En ce qui concerne les argu- 
ments avancés par El Salvador sur cette base, la Cham- 



bre ne peut considérer la documentation pertinente 
comme suffisante pour affecter sa conclusion qiiant à 
l'emplacement de la frontilère. La Chambre parvient à la 
même conclusion en ce qui concerne les éltimeiits de 
preuve d'effectivités par le Honduras. 

Les conclusions de la Chambre en ce qui conce:rne le 
tracé de la frontière dans le troisième secteur sont les 
suivantes3 : 

"Depuis la borne de Pacacio la ligne longe le rio 
Pacacio vers l'amont jusqu'à un point. .. . situé à 
l'ouest du Cerro Tecolaite ou Los Tecolates; de là se 
dirige vers l'amont de lai quebrada jusqu'à ].a crete du 
Cerro Tecolate ou Los 'Tecolates. . ., et longe 1st ligne 
de partage des eaux de cette hauteur jusqu'h une: arête 
située à environ un kilomètre au nord-est. . ..; de là elle 
part en direction de 1'e.st jusqu'à la hauteur voisine 
située au-dessus de :la source du Tomente La 
Puerta. . . et va vers l'aval de ce torrent jur;qu'B l'en- 
droit où ce dernier rejoint la Gualsinga. . ..; de.là, la 
frontière suit le milieu du cours de la Gualsingsl, vers 
l'aval, jusqu'au confluent de la Gualsing;a avec la 
Sazalapa. . ., et de là silit vers l'amont le milieu du 
cours de la Sazalapa jusqu'à l'endroit où la quebrada 
Llano Negro rejoint la Sazalapa. . .; de 111 se dirige 
vers le sud-est jusqu'à la hauteur indiquée. . ., et de là 
jusqu'à la crête de la hauteur portant sur lai carte une 
cote de 1 017 mètres d'altitude.. .; de là la. fro:ntière, 
obliquant encore davaritage vers le sud, se dirige en 

, passant par le point de tnangulation slppelé La 
' Canada.. . jusqu'à l'arête reliant les haui:ew; indi- 
quées sur la carte d'El Sialvador comme étant le Cerro 
El Caraco1 et le Cerro E:l Sap .  . ., et de là va jusqu'au 
repère portant sur les cartes le nom de I?oalillo El 
Chupa Miel. . .; de là snit l'arête jusqu'aci Cerro El 
Cajete. . ., puis jusqu'aii point où la route aictucdle re- 
liant Arcatao à Nombre: de Jesus passe enbre le Cerro 
El Ocotillo et le Cerro Lagunetas. . .; de là prend la 
direction du sud-est, jusqu'au sommet ci'une hau- 
teur. . . portant sur les cartes la cote de 848 mèbres; de 
là s'oriente vers l'est e:n descendant 1égère:merit vers 
le sud jusqu'à une petite quebrada; prend vers l'aval 
la d i i t i on  de l'est le long du lit de la quebrada 
jusqu'à la jonction de cette dernière avec: la :rivière 
Amati110 ou Gualcuquîn. . .; la frontière silit alors Ie 
milieu du Gualcuquin let se poursuit vers l'aval jus- 
qu'à Ia Poza del Caj6n. . ., point où commence le sec- 
teur suivant de la frontière sur lequel il existe un ac- 
cord entre les Parties." 

VIï. - Quztrième secteur 
de la frontière terrestre (par. 186 à 267) 

Le quatrième secteur de la frontière terrestre eri litige, 
le plus long, incluant également la zone en litige dont la 
superficie est la plus vaste, est celui qui s'Clten(1 de la 
source de la Onlla à la borne connue sous le nom de 
Malpaso de Similaton. 

La question principale dans ce secteur, di] moins en 
ce qui concerne les dimelisions de la zone eri cause, est 
de savoir si la frontière suit la rivière Negrci-Quiagara, 
comme le soutient le Hoiiduras, ou bien une ligne indi- 

3 Voir croquis C joint, p. 42; aux fins de i'identificatim~n des lettres 
et des coordonnées des divers; points d6finis. voir le disp~sitif de 
i'arrêt reproduit plus haut, ainsi que les cartes au 1/50 OOOe qui peu- 
vent être consultees au Greffe. 

quée par El Salvador, à environ 8 kilomètres au nord. 
.Au regard du principe de l'utis possidetis juris, le point 
est de savoir si la province de San Miguel, qui est deve- 
.nue une partie d'El Salvador lorsque cet Etat a accédé 
à l'indépendance, s'étendait dans la région en question 
jusqu'au nord de la rivière appelée Negro ou si au con- 
traire cette rivière constituait en 1821 la limite entre la 
province de San Miguel et la province de Comayagua 
qui devint une partie du Honduras. El Salvador se fonde 
sur un titre délivré en 1745 aux communautés indiennes 
d'Arambala et Perquin dans la province de San Miguel; 
les terres ainsi attribuées s'étendaient au nord et au sud 
de la rivière Negro-Guiagara, mais le Honduras soutient 
que, au nord de cette rivière, les terres étaient situées 
dans la province de Comayagua. 

La Chambre expose tout d'abord les événements per- 
tinents, en particulier un différend entre la communauté 
d'Arambala et Perquin, dans la province San Miguel, et 
une communauté indienne établie à Jocora su Jocoara 
dans la province de Comayagua. L'emplacement de la 
limite entre la province de San Miguel et celle de Co- 
mayagua constituait l'un des points principaiix du dif- 
férend entre les deux communautés, qui a donné lieu à 
une décision judiciaire prononcée en 1773. En 1815 une 
décision a été prise par le Real Audiencia de Guatemala 
confirmant les droits des Indiens d'Arambala-Perquin. 
Les Parties se sont abondamment référées à ces déci- 
sions à l'appui de leurs thèses en ce qui concerne l'em- 
placement de la limite; la Chambre hésite toutefois à 
tirer une conclusion, dans l'un ou l'autre sens, en se 
fondant sur la seule décision de 1773 et elle n'estime pas 
que la décision de 1815 soit tout à fait déterminante sur 
la question de l'emplacement de la limite provinciale. ' 

La Chambre examine alors un argument du Honduras 
selon lequel El Salvador avait en 1861 reconnu que les 
ejidos d'Arambala-Perquin traversaient la limite pro- 
vinciale. Elle se réfère à une note du 14 mai 1861 dans 
laquelle le ministre des relations extérieures d'El Salva- 
dor proposait des négociations en vue de régler un dif- 
férend qui opposait depuis longtemps les habitants des 
villages d' Arambala et Perquin, d'une part, et ïe village 
de Jocoara, de l'autre, et au rapport des arpenteurs nom- 
més pour résoudre le différend entre ces villages. La 
Chambre consid&re que cette note présente de l'intérêt 
non seulement parce qu'elle reconnaît effectivement 
que les terres de la communauté d'Arambala-Perquin 
s'étaient étendues de part et d'autre de la limite provin- 
ciale avant l'indépendance, mais aussi parce qu'elle re- 
connaît qu'en conséquence ces terres s'étendaient de 
part et d'autre de la frontière internationale. 

La Chambre passe à l'examen de la partie sud-ouest 
de la frontière litigieuse qui a été appelée le sous-secteur 
de Colomoncagua. Ici, le problème consiste, d'une 
manière générale, à détenniner l'étendue des terres de 
Colomoncagua, dans la province de Comayagua (Hon- 
duras), à l'ouest, et celles des communautés d'Aram- 
bala-Perquin et Torola, dans la province de San Miguel 
(El Salvador), à l'est et au sud-est. Les deux Parties 
invoquent des titres délivrés et d'autres documents 
dressés pendant la période coloniale; El Salvador a 
présenté aussi un procès-verbal de réarpentage et un 
titre renouvelé délivré en 1844. La Chambre relève 
que, outre la difficulté que pose la détermination des 
repères mentionnés et la concordance des divers arpen- 
tages, l'affaire est rendue plus compliquée par les dou- 



tes émis par chacune des Parties sur la régularité ou la 
pertinence des titres qu'invoque l'autre. 

Après avoir indiqué, dans l'ordre chronologique, les 
titres et documents que l'une ou l'autre Partie considère 
pertinents, la Chambre évalue cinq de ces documents à 
l'égard desquels les Parties ont élevé de!; objections 
p u r  divers motifs. 

La Chambre passe ensuite h la détermination, sur la 
base d'un examen des titres et d'une appréciation des 
arguments présentés par les Parties h leur propos, de la 

, ligne de l'uti possidetis juris dans le soiis-secteur à 
l'examei~. Après avoir établi que la limite interprovin- 
ciale était, dans l'une des zones, la rivigre Las Cafias, la 
Chambre s'estime fondée à présent qu'unt: telle limite 
suit probablement la rivière tant que son cours se dirige 
dans la même direction gtnérale. 

La Chambre passe alors à l'examen du dernier 
trongon de la frontière qui s'étend entre la. rivière Las 
Cafias et la source de la Orilla (point terminal du sec- 
teur). En ce qui concerne ce tronçon, la Chambre ac- 
cepte la ligne revendiquk par le Honduras; sur la base 
d'un titre de 1653. 

La Chambre examine également la dernaride d'El Sal- 
vador, fondée sur l'uti possidetis juris par rapport à la 
notion de tierras realengus (terres de la Couronne), 
relative à. des zones situées à l'est et au sud-ouest des 
terres incluses dans les ejidos d'Ararnbala-Perquin, de 
part et d'autre de la rivière Negro-Quiagara s'etendant B 
l'ouest jusqu'au Negro-Pichigual. La Chamlm accueille 
en partie les prétentions d'El Salvador, au sud de la 
rivière NegrePichigual, mais n'est pas eri mesure de 
faire droit aux autres prétentions. 

La Chambre doit enfin examiner la partie est de la 
ligne frontière, celle qui va de la rivière Negro-Quiagara 
au Malpaso de Similaton. Un problème ,qui se pose 
d'abord tient au fait que les Parties ne sont pas d'accord 
sur l'emplacement du Malpaso de SiniiIat6n' bien que ce 
point définisse l'un des secteurs convenus de la fron- 
tière comme en donne acte l'article 16 du tiraité général 
de paix de 1980, la distance qui les sépare é:mt de l'or- 
dre de 2 500 mètres. La Chambre conclut donc qu'il 
existe un différend entre les Parties sur ce point et 
qu'elle doit le résoudre. 

La Chambre relève que ce différend fait: partie d'un 
désaccord sur le trac6 de la frontière au-d.elSi du Mal- 
paso de Similaton, dans le secteur sur 1equt:l.les Parties 
étaient censées s'être entendues. La Chamlxe n'estime 
pas avoie compétence pour régler un désaccord à. l'in- 
térieur d'un secteur "convenu", mais elle rie considère 
pas que l'existence d'un tel désaccord modifie sa com- 
pétence pour déterminer la frontière jusqu"au Malpaso 
de Similaton. 

Notant qu'aucune des deux Parties n'a présenté le 
moindre élément de preuve en ce qui concerne la ligne 
de l'uti possidetis juris dans cette région, la Chambre, 
considérant comme établi que cette ligne est impossible 
à déterminer dans cette zone, estime qu'il y a lieu de 
s'appuyer sur l'équité infra legem, en même temps que 
sur la délimitation non ratifiée de 1869. Ida Chambre 
estime qu'elle peut en l'espèce recourir à :la ligne pro- 
posée Ion des négociations de 1869 qui constitue une 
solution raisonnable et équitable en toutes circonstan- 
ces, particulièrement puisque rien dans le compte rendu 
des négociations ne suggère qu'il y ait eu un dtsaccord 
fondamental entre les Parties au sujet de cette ligne. 

La Chambre examine ensuite la question des effec- 
tivités qu'El Salvador invoque dans la zone s'étendant 
au noni du Negro-Quiagara., qui se trouve, selon elle, du 
côte hondurien de la ligne de l'uti possidetis juris, ainsi 
que dans les zon.es exerieures à ces terres. Après avoir 
examirié les éléments de preuve présentés par El Salva- 
dor, la Chambre conclut que dans la mesure où elle peut 
faire UII rapprochement entre les divers noms de lieux, 
les zones en litige et la limite de I'uti possidetis juris, 
elle ne peut considérer cette documentation comne la 
preuve suffisante d'effectivités dont elle puisse tenir 
comptt: pour déterminer le tracé de la frontibre. 

Pour ce qui est des effectivités présentées par le Hon- 
duras, la Chambre n'estime pas qu'il y ait ici des preu- 
ves suffisantes d'effectivités du Honduras dans un sec- 
teur clirirement situé du côté salvadorien de la ligne de 
déliniitation pour l'amener 3 douter que cette ligne de 
délimitation représente la ligne de l'uti possidetis juris. 

La conclusion de la Chambre concernant le tracé de 
la ligne: fmntisre dans le quatrième secteur en litige est 
le suiviin6 : 

"depuis la source de la Orilla. . ., la frontière s'étend, 
en passant par le coi d'El Jobo, jusqu9à la source de la 
Cueva Hedionda. . ., puis elle suit en aval le milieu de 
ce cours d'eau jusqu'h son confluent avec la rivière 
Las Cafias.. ., et, de lh, le milieu de la rivière, en 
amoint, jusqu'en un point. . . à proximité du village de 
Las Piletas; à partir de là s'oriente vers l'est, en pas- 
sant par un col. . ., jusqu'h une hauteur. . . et ensuite 
vers le nord-est jusqu'en un point sur la rivière Negro 
ou Pichigual. . .; en aval le long du milieu de la rivière 
Negm ou Pichigual jusqu'à son confluent avec la ri- 
vière: Negro-Quiagara. . .; ensuite en amont le long du 
milieu dii Negro-Quiagara jusqu'à la b o m  de Las 
Pilas. . .: et de là. en Iigne droite jusqu'au Malpaso de 
Similaton tel que l'a identifié le Honduras. . ." 

VIII. - Cinqui&me secteur 
de la frontière terrestre (par. 268 à. 305) 

Le cinquième secteur en litige commence au point où 
la rivihre Torola "rqoit sur sa rive nord le ruisseau de 
Manzupucagua" et s'étend au Paso de Unire sur la ri- 
vière Unire (voir croquis E, p. 44). 

Le d.emande d'El Salvador se fonde essentiellement 
sur le titulo ejidal octroyé au village de Polofis, dans la 
province de San Miguel, et délivré en 1760, h la suite 
d'un arpentage; la ligne frontière revendiquée par El 
Salvador est celle qui constitue, selon cet Etat, la limite 
nord dles terres incluses dans ce titre, à l'exception 
d'une eitroite bande de terres du côté ouest, qu'El Salva- 
dor revendique sur la base "d'arguments d'ordre hu- 
main". 

Le Fionduras, tout en contestant l'interprétation géo- 
graphique des terres correspondant au titre de Polo- 
r6s doiiné par El Salvador, admet qu'elles s'étendaient 
de l'autre côité d'une partie de la rivière Torola; il n'en 
allègue pas moins qu'aujourd'hui la frontière devrait 
suivre cette rivière. Il soutient que la partie nord des 
ejidos attribuée à Polofis en 1760, y compris la totalité 
des teires situées au nord de la rivière et s'étendant 

4 Voir croquis D joint, p. 43; aux fins de l'identification des lettres 
et des coordonnées des divers points définis, voir le dispositif de 
i'arrêt reproduit pliis haut, ainsi que les cartes au 1/50 qui p u -  
vent êtrc: consultées au Greffe. 



. aussi au sud de celle-ci, a formé, dans le passi!, les teiyes 
de San Miguel de Sapigre, village qui a dispaix à la suite 
d'une épidémie aprEs 1734, et que le village relevait de la 
juridiction de Comayagua de sorte que ces i:erre:s, bien 
qu9at~bu&s à Polor6s, étaient restées dani; la jiiridic- 
tion de Comayagua. Tl s'iznsuit, selon le Horiduras, que 
la ligne de I'utispossideti;r ju r i  suivait la. lirni.te entre ces 
terres et les autres ternes de Polor6s; mais la: Honduras 
admet que, par suite d'événements survenus, en 1854, il 
a acquiescé à une frontière située glus au nord et consti- 
tuée par la rivi%re Torola. A titre subsidiaire., le Hondu- 
ras revendique les terres de Polor6s situées au riord de 
la rivière en alléguant qu'El Salvador a nxon.nu, au 
xlxe sihle, que la rivière Torola constituait la frontière. 
La partie ouest de la zone en litige qui n'était pas, seïon 
le Honduras, incluse dans le titre de Polorbr; est reven- 
diquée par cet Eut  comme Ctant uiie partie dlrs terres de 
Cacaoterique, un village relevant de la juridiction de Co- 
mayagua. 

Notant que le titre de Polor6s a été octroyé par les 
autorités de la province de San Miguel, la Chambre con- 
sidère qu'il faut présumca que les terres inc:iuse:s dans 
l'arpentage relevaient tclutes de la juridiction de San 
Miguel et que cette présomption est confirnxiée par le 
texte. 

Après avoir examiné la documentsiaiori reli~tive à 
l'existence, l'emp1aceme:nt et l'étendue du village de 
San Miguel de Sapigre, la Chambre conclui: que la re- 
vendication du Honclaimr; sur ce viilage aujoiird'iiui dis- 
paru ne repose pas sur des preuves suffisantes: la Cham- 
bre n'a donc pas besoin d'examiner la questicw dc: l'effet 
de l'inclusion dans un ejicio relevant d'une juridiction de 
tierras realengas relevant d'une autre. Elle c:onclut que 
l'cjido octroy6 en 1760 :au village de Poloros, dans la 
province de San Miguel, était enpiè~ment situ15 dails cette 
provinse et que la lin~te gbmvinciale se trouv~it donc au- 
&là de la limite nord dc: cet ejido, ou coiilcidait avec 
elle. hisqu'il n'y a pas non plus & preuve d'un c:hange- 
ment dans la situation entre 1760 et 1821, on p u t  admet- 
tre que la ligne de l'uripossideti r i  est situ($ au même 
emplacement. 

La Chambre examine ensuite l'allégation du Hondu- 
,ras selon laquelle, quelle qu'ait été la situation en 1821, 
El Salvador, par le comportement qu'il a eu entre, 1821 
et 1897, a admis que la frontière se situait le long de la 
rivière Torola. Le Gouvernement d'El Salvador avait en 
effet, en 1842, délivré un. titre relatif à un drrmai.ne qui, 
selon les deux M e s ,  avait ét6 prélevé sur les ejidos de 
Polor6s, et sa réaction ou son absence de nkction à la 
concession de deux titres sur des terres situks sm nord 
de la rivière Torola par le Honduras en 1856 et en 1879 
reflétait également ce cornporternenit. Eu égard à ces cir- 
constances, la Chambre rie juge pas possible d'accueillir 
la prétention du Hsndur:is selon laquelle El Salvador a 
acquiescé à ce que la riviisre Torola soit la frcintière dans 
la zone pertinente. 

La Chambre passe ensuite à 19interprktation de:.l'éten- 
due de l'ejido de Polor6s. tel qu'il a été arpein~é ea 1760, 
selon les t m e s  de l'acte, et en tenant c:ompte des 
événements postérieurs à 6821. Aprks une ;mal:yse ap- 
profondie et détaillée du titre de PolorCis, la Cliambre 
conclut aue ni l'une ni l'autre des intervr61ations vro- 

Laona. Eu égard à certains titres rkpublicains, la Cham- 
bre dégage une interprktation du titre de Polor6s qui, si 
elle n'est pas parfaitement conforme à toutes les don- 
nées pertinentes, n'en établit pas moins une concor- 
dance plus satisfaisante que l'une ou l'autre des inter- 
prétations proposées par les Parties. Quant ail titre voi- 
sin, la Charribre estime que, d'après les documents dont 
elle dispose, il n'est pas possib1.e de faire une représen- 
tation cartographique totalement cohkrente du titre de 
Polor6s et de 1'arpenta.ge des terres de Cacaoterique. 

En ce qui concerne la zone est du secteur, la Chambre 
note que les Parties s'accordent pour admettre que la 
rivière Unire constitue la frontière de leurs territsires 
sur une certaine distance en amont du "Paso de Unire", 
mais elles sont en désaccord sur le point de savoir lequel 
des deux affluents doit être consideré comme étant la 
source de I'Unire. Le Honduras soutient qu'entre la 
rivière Unire et la source de la Tomla la frontière est une 
ligne droite con-eslpondmt à la limite sud-ouest des ter- 
res incluses dans le titre hondurien de San .Antonio de , 

Padua de 1738. Après avoir analysé le titre de Polor6s et 
des procès-verbaux d'arpentage de San Aritonio effec- 
tués en 1682 et en 1738, la Chambre dit qin'elie n'est pas 
convaincue par l'argument hondurien selon lequel les 
terres de San Antoiiio s'étendaient vers l'ouest de 
l'autre côté de la rivière Unire et elle juge que cette ri- 
vière était la ligne de l'utipossidetis ju~is, comme le sou- 
tient El Salvador. 

A l'ouest des terres de Polor6s, puisque la revendka- 
tioni d'El Salvador relative à des terres au nord de la 
rivière se fonde uniquement sur le titre de Polor6s (sauf 
pour la bande de terre à l'ouest revendiquée sur la base 
"d'arguments d'ordre liumain"), la rivière Torola forme 
la frcntière entre les terres de Polor6s et le point de dB 
part du secteur. En ce qui concerne la revendication d'El 
Salvador sur iine bande de terres à l'ouest, la Chambre 
estime que cette demande, faute de preuves, ne saurait 
être accueillie. 

Examinant enfin les preuves d'effectivités qu'a prk- 
sentées le Honduras en ce qui concerne l'ensemble des 
six secteurs, la Chambre conclut que cela est insuffisant 
pour l'amener à reconsidérer sa conclusion pour ce qui 
est de la ligne frontière. 

La conclusion de la Chambre en ce qui concerne le 
trac6 de la ligne frontière dans le çiriquième secteur en 
litige est la suivantes : 

"Du confluent avec la rivière Torola du cours d'eau 
identifié dans le traité général de paix comme étant la 
quebrada de Mansupucagua. . ., la frontière suit le 
milieu de la Torola, en amont, jusqu'à son confluent 
avec un cours d'eau appelé quebrada del Arenal ou 
quebrada de Aceitiino. . .; de là, elle remonte le milieu 
de ce cours d'eau jusqu'au point, à sa source ou à 
proximité. . .; et de là, elle se poursuit en ligne droite, 
en direction de l'est, en remontant quelque peu vers le 
nord, jusqu'à une colline de quelque 1 100 mètres 
d'altitude. . .; de ce point, elle suit une ligne droite 
jusqu'8 une colline proche de la rivière Unire. . . et se 
proloiige jusqu'au point le plus proche sm 1'Unire; 
elle se poursuit alors le long de ce cours d'eau, en 
aval, jusqu'au point appelé Paso de Unire. . ." 

posées '" les ne les 
5 Voir croquis E joint, p. 414: aux Fuis de l'identification des lettres repères et distances en (wstion; l'absence de concor- et des coodonnks des divers points définis, voir le dispositif de 

daince fut nii.$e en 6vid~:nce des nég0c:iâtions qui 1 9 d t  plus haut, ainsi que les caltes au 1/50 qui peu- 
aboi~tirent 2 l'adoption en 1884 de la Convziiiticsii Lniz- vent être consu!tées au Greffe. 



IX. - Sixième secteur tional, mais de droit colonial espagnol. El Salvador ne 
de la frontière terrestre (par. 306 à 322) s'est pas engagé sur le point de savoir quelle était la 

position de la rivière en 182 1 mais soutient qu'une règle 
Le sixième et dernier secteur en litige de: la frontière relative à l'avulsion étayant sa thèse faisait partie du 

terrestre est celui qui est compris entre UII point situé droit c,alonial espagnol. 
,sur le Goascoran connu sous le nom de Los Arnates, et 
les eaux du golfe de Fonseca (voir croquis F, p. 45). Le Toufefois, la Chambre considère qu'il faut rejeter 
Honduras affirme que, en 1821, le ~ ~ ~ ~ ~ , ~ ~ h  consti- toute aiffiITllati0n d'El Salvador selon laquelie la fron- 
tuait la limite entre les unités coloniales atixquelles les tière srlit un ancien cours que la rivière aurait quitté à un 
deux Etats ont succ-é, qu'il n'y a pas eu ,je m0difica- i'lWrnellt q ~ e l ~ ~ n q ~ e  avant 1821. 11 s'agit 1% d'une 
tien importante du cours de la rivière del,uis 1821 et prétention qui a été élevée pour la preini5re fois en 1972 

cons~uence la frontière suit le cours actuel de et est incompatible avec l'historique du différend. 
la rivière, qui Se jette dans le golfe au n01:d-ouest &S La C:hambre examine ensuite les éléments & preuve 
Islas Ramaditas dans la baie de La Union. :De son côté, concernant le cours suivi par le Goascoran en 1821. ~1 
El Salvador affirme que ce qui définit la frontière, c'est Salvador s'appuie sur certains titres concernant des 
un COUPS antérieur suivi par la rivière et que cet ancien pmprit;tés privées, à co-encer par un procès-verbal 
cours peut être reconstitué et aboutit dans le golfe à ES- d'arpe~~tage de 1695. Le Honduras présente certains 
ter0 La Cuth titres fonciers datant du X V I I ~  et du X I X ~  siècles et une 

La Chambre commence par examiner lin amment Carte du golfe de Fonseca établie lors d'une expédition 
qu'El Salvador fonde sur l'histoire. Les parties sont en 17941796, ainsi qu'une carte datée de 1804. 
d'accord pour d i e  qu'au cours de la période coloniale ~a <:hmbre considère que le compte mndu de l'es- 
Une rivière appelée Goascorh constituait la limite entre pa t ion  qui a abouti & l'établissement de la carte de 1796 
la province de San M i ~ e l  et 1'Alcaldia Ma~lor de Miws et la cade elle-même ne permettent pas de douter qu'en 
de Tegucigalpa et q u ' ~ 1  ~alvador a succédé, au n ~ ~ m e n t  1821 le Goascoran coulait déjà là où se trouve son cours 
de l'indépendance à la province; mais El !Salvador nie actuel. La Chambre souligne que cette carte pas que le Honduras ait acquis des droits quelconques sur cens& representer des frontières ou des divisions poli- 
l'ancien temtoire de lYAbcaldia Mayor de Tegucigalpa tiques mais constitue une représentation visuelle de ce 
qui, selon El Salvador, n'appartenait pas, c:n 1821, à la qui était consigné dans le compte rendu rédigé en même 
province de Honduras mais était une entité inddpen- temps. La Chambre ne voit aucilne difficult6 à fonder 
dante. La Chambre fait observer toutefois ClUe, en Verhl une conclusion sur le compte rendu dVexpédition con- 
de l'utipossidetis~uris, El Salvador et le Honduras ont sidéré ,conjointement ave<: la carte. 
acquis par succession tous les temtoires co:loniaux con- 
cernés, de sorte qu'il n'y avait pas de terra nullius, et La Chambre ajoute qu'on peut accorder une valeur 
qu'à aucun moment l'ancienne Alcaldia Mayor n'a sembla~ble ail comportement des Parties lors des-négo- 
constitué après 1821 un ~ t a t  i n e n d a n t  ,fistkct. Son ciations en 1880 et 1884. En 1884 il a été convenu que la 
territoire n'a pu passer qu'à El Salvador ou au Hondms rivière Goascoran devait être considérée comme la 
'et la Chambre considère qu'il est passé au Eionduras. limite cles deux républiques "à partir de son embouchure 

dans le golfe de Fonseca. . . en amont jusqu'à sa con- 
La Chambre que l'argument de avancé fluenct: avec la rivière Guajiniquil ou Pescado. . ." et, 

par El ~alvador pour 6tablk que l'ancien lit du Goas- dans 1,: procès-verbal de 1880, on lit que la frontière suit co rh  constitue la frontière de l'uti possid,etis juris est 1, .riviiie à partir de son embouchure fien amont en 
que lorsqu'une frontière est constituée par le cours direction la direction prise par le 
d'une rivière et que le courant quitte soudainement son cours actuel et non cours hypothétique. L~ 
ancien lit pour couler ailleurs, ce phénom~?ne d'"avu1- remarque aussi qu'intenprékr ces textes 
sion" ne modifie pas le tracé de la frontière, 'qui continue commt: visant l'ancien cours de la rivière devient indé- 
de suivre l'ancien cours. La Chambre n'a &té informée fendable à la lumière de la documen~tion cartographi- 
de l'existence d'aucun document 6tablissan.t un change- que de l'époque, qui était sans doute à la disposition des 
ment aussi brusque du cours de la rivière mais, s'il avait délégu6s et qui indiquait que la rivière cou- de démontré & la Chambre que lé cours dui fleuve était lait alc~rs là où elle coule aujourd'hui et qu'elle consti- 
auparavant aussi radicalement différent de ce qu'il est tuait la, frontière internationale. 
actuellement, on pourrait raisonnablement tjckiuire qu'il 
y a eu 'kvulsion". La Chambre observe qu,'il n'existe Se référant au fsbit qu'El Salvador a laissé entendre 
aucun élément scientifique prouvant que le: cours anté- que le Goascorh serait peut être revenu à son ancien 
rieur du Goascoran était tel qu'il débouchait dans l'Es- cours s'il n'en avait pas été empêché par un mur de 
ter0 La Cutu et non dans l'un quelconque des autres bras retenue ou une digue construit Par le I-bnduras en 19 16% 
de mer avoisinant la côte. la Chambre ne considère pas que, même si le bien-fondé 

de cette allégation &tait établi, cela affecterait sa dé- La thèse d'El Salvador est apparemment que, si le cision. changenient d'orientation de la rivière s'est produit 
après 1821, cette rivihre était la limite qui, par applica- A son embouchure, dans la. baie de La Union, la n- 
tion de l'uti possidetis juris, a été transfonnée en fron- vière se divise en plusieurs bras, séparés les uns des au- 
tière internationale et qu'elle aurait ensuite été main- tres par des îles et îlots. Le Honduras a indiqué que la 
tenue telle qu'elle &tait en vertu d'une &gle de droit fronti8re qu'il revendique passe au nord-ouest de ces 
international; si le changement de cours tie la rivière îles, de: sorte qu'elles se trouveraient toutes en temtoire 
s'est produit avant 1821 et qu'il n'y a eu aucune autre hondurien. El Salvador, étant donné son affirmation se- 
modification par la suite, la revendication d''El Salvador lon laquelle la frontière ne suit pas du tout le cours ac- 
selon laquelle Y'ancien" cours constitue la frontière tuel du Goascorfan, n'a pas émis d'opinion sur le point de 
moderne devrait alors reposer sur une règle concernant savoir si une ligne suivant ce cours devrait passer au 
l'avulsion qui serait une règle, non pas de dkoit intema- nord-ouest ou au sud-est des îles ou entre ces dernières. 
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La zone qui est en jeu est de dimensioiis trks réduites, et 
il ne semble pas que les îlots en question soient habités, 
voire même habitables. La Chambre considère toutefois 
qu'elle n'irait pas jusqii'au bout de sa tâche de délimi- 
tation du sixième sectc:ur si elle laissait en suspens la 
question du choix de l'une des ernbouctii;~~es actuelles 
du GoascorAn comme e.mplacment de la ligne frontière. 
Elle relhve en même temps que la documt:nt.~ion pou- 
vant servir de base à une décision est mince:. Après avoir 
décrit la position prise ;par le Honduras depuis les négo- 
ciations qui ont eu lieu c:n 1972, ainsi que sa position lors 
des travaux de la cominission mixte de dtilimitation et 
ses conclusions, la Charribre considère qu'elle peut faire 
droit aux conclusions tiu Eionduras dans les termes où 
celles-ci ont été présentks. 

La conclusion de la Chambre en ce qu:i coilcerne ie 
sixi5me secteur en litige est la suivante6 : 

"A partir du poiiit connu sous le :aom de Los 
Aniates. . ., la frontière suit le milieu di1 lit de la rivière 
GoascorAn jusqu'au point où celle-ci debouche dans 
les eaux de la baie de La Union dans le golfe de Fon- 
seca, passe au nord-ouest des Islas Ramadit;as. . ." 

X. - Sihcai'ion juridique des îh?s 
(par. 323 à 368) 

Ces principales îles  du golfe de Fonseca sont repré- 
sent& sur le croquis Ci  joint. El Salvador demande à la 
Chambre de dire et jjiiger qu'il a la souveraineté sur 
toutes les îles à I'intérie:ur du golfe à1 1'exa:pticin de l'île 
de Zacate Grande et des ?les Fdlones ;  le Honduras lui 
demande de dire et juger que seules les îles de Mean- 
guem et Meanguerita sont en litige entre les J'arties et 
que le Wondiiras a sou.creninePé sur elles. 

De l'avis de la Chambre, la disposition du compromis 
aux ternes de laquelle elle doit determiner "la .situaci6n 
juridice insitlar" lui donne compétence eii ce qui con- 
cerne toutes les îles di1 golfe. Mais une d!étermination 
judiciaire ne s'impose tp'en ce qui concenne 1e:s îles qui 
font l'objet d'un litige entre les Parties; cela exclut, no- 
m e n t ,  les Fardlonc:~, dont les deux Parties recon- 
naissent qu'elles appartiennent au Nicaragpa. 

La Chambre considiire que, p r i m  facie, l'existence 
d'un diffkrend relativement à une île peut: êtn: déduite 
du fait qu'elle a fait 1'ol)jet de revendications précises et 
argument&s. Relevant qu'El Salvador a niaintenu avec 
iiisistance ses prétentic~ns sur El Tigre avec: arguments à 
l'appui et que le Hontiuras a avancé des contre-argu- 
ments, même si ceux-ci tendent à montrer qu'il n'existe 
aucun différend au sujet d'El Tigre, la Chambre con- 
sidère que soit depuis 1985, soit au rn0in.s depuis que 
cette question a été soulevée dans le cadre de la. présente 
d'faire, les îles en litige sont El Tigre, bdmiguera et 
Meanguerita. 

Nhnmoins, le Honcluras fait valoir que:, si l'on tient 
compte du fait que le traité génbral de paix de 1980 uti- 
lise les rnêmes temes que ceux figurant à I.'anji.cle 2, pa- 
ragraphe 2, du compro~mis, la compétence de la Cham- 
bre doit être limitée aux îles qui étaient en litige à la 
&te à laquelle le traité. a été coiiclu, c'est-.à-die Mean- 
guera et Meanguerita, la revendication salvaidorierine 

6 Voir croquis F joint, p. 4.5; aux fins de l'identification des lettres 
et des coordonnées des divers points definis, voir le dispositif de 
l'arrêt reproduit plus haut, iiinsi que les cartes au 11'50 OC* qui peu- 
vent être consultées au Greffe. 

concernant El Tigre n'ayant été formulée qu'en 1985. 
La Chambre note que la question de savoir si une île 
déterminée est en litige est pertinente, du point de vue 
non pas de l'existence de cette compétence mais plu- 
tôt de son exercice. Le Hondaras soutient aussi qu'il 
n'existe pas de différend réel concernant l'île d'El Tigre 
qu'El Salvador reconnaît depuis 1854 appartenir au 
Honduras et que si El Salvador a finalement formulé 
une revendication sur l'île c'est dans un but politique ou 
tactique. La Cliambre observe que pour conclure qu'il 
n'existe pas de différend, elle devrait déterminer tout 
d'abord que la revendication d'El Salvador est totale- 
ment dkpourvue de fondemmt et que l'on pourrait diffi- 
cilement voir dans cette opération autre chose que la 
détemination d'un différend. La Chambre conclut par 
conséquent qu'elle doit déterminer si chacune des îles 
d'El Tigre, de Meang~era et de Meanguerita relèvent de 
la souveraineté du Honduras ou de celle d'El Salvador. 

Le Honduras soutient que, en vertu de l'article 26 du 
traité général de paix, le droit applicable au différend est 
uniquexilent l'uti possidetis juris de 1821, tandis qu'El 
Salvador affirme que la Chambre est tenue d'appliquer 
le droit moderne relatif l'acquisition de territoires et 
de considérer, autant que les titres historiques, l'exer- 
cice effectif et manifeste de la souveraiiieté étatique sur 
les îles. 

La Chambre ne doute pas que le point de départ de la 
détermination de la souveraineté sur les îles doive être 
19utipossidetis juris. En 1821, aucune des îles du golfe 
qui avaient Sté sous la souveraineté de la Couronne 
espagnole n'était terra nullius. La souverainet6 sur ces 
îles ne pouvait donc être acquise par occupation de ter- 
ritoire et la question était celle deola succession des 
Etats nouvellement iridépendants concernant ces îles. 
La Chambre s'est attachée par conséquent à déterminer 
s'il est possible d'établir si, en 1821, chaque île en litige 
relevait de l'une ou de l'autre des différentes unités ad- 
ministratives de l'appareil colonial espagnol en pre- 
nant en considération lion seulement les textes Iégisla- 
tifs et administratifs de la période coloniale mais aussi 
les "effectivités coloniales". La Chambre relève que, 
daus le cas des îles, les textes législatifs et administratifs 
sont confus et contradictoires et qu'il est possible que le 
droit colonial espagnol n'apporte aucune réponse claire 
et catégorique à la question de savoir de quelle entité 
relevaient certaines zones. La Chambre estime donc 
qu'il est particulièrement approprié d'analyser le com- 
portement des nouveaux Etats pendant la période qui 
a immédiatement suivi 1821. Les revendications for- 
mulées alors, et la réaction-ou l'absence de réac- 
tion - qu'elles ont suscitée pourront faire la lumière 
sur l'idée que l'on se faisait alors de ce qu'était ou avait 
da être la situation en 1821. 

La Chambre note qu'El Salvador revdndique toutes 
les îles du golfe (sauf Zacate Grande) au motif que du- 
rant la période coloniale toutes les îles relevaient de la 
juridiction de la circonscription administrative de San 
Miguel dans la province coloniale de San Salvador, qui 
relevait elle-même de la juridiction de la Real Audiencia 
de Guatemala. Le Honduras affirme que les îles fai- 
saient partie de l'évêché et de la province du Honduras, 
que la Couronne d'Espagne avait attribué Meanguera et 
Manguerita à cette province et que les îles relevaient de 
la juridiction ecclksiastique de la paroisse de Choluteca 
et de la Guadania de Nacaome, assignée à l'évêché de 
Comayagua. Le Honduras a aussi invoqué toute une 



série d'incidents et d'événements qu'il présente comme 
des effectivités coloniales. 

Le fait que la juridiction ecclésiastique ait été invo- 
quée en tant que preuve d9"effectivités coloniales" sou- 
lève également des difficultés, la présence de l'kglise sur 
les îles -peu peuplées - n'étant pas permanente. 

La tâche de la Chambre est rendue plus difficile par le 
fait que nombre des événements hist0riqu.e~ invoqués 
peuvent être, et ont été, interprétés de différentes ma- 
nières et ainsi utilisés pour étayer les arguments avancés 
par chacune des Parties. 

La Chambre considère qu'il n'est pas nécessaire 
d'analyser plus en détail les arguments de dhaque Partie 
visant à montrer qu'elle a acquis la souveraineté sur cer- 
taines des îles ou sur toutes ces îles par a~iplication dia 
principe de l'uti possidetis juris, les documents dont elle 
dispose étant trop fragmentaires et ambigis pour pou- 
voir fonder une conclusion solide. La Clnapbre doit 
donc andyser le comportement des Parties pendant la 
période qui a suivi l'indépendance en tant q,u'indication 
de ce qu'avait dû être la situation en 1821. Dans son 
analyse, la Chambre peut s'appuyer aussi sur des con- 
sidérations indépendantes du principe de l'utipossidetis 
juris et en particulier sur la signification que l'on peut 
attribuer au comportement qu'ont eu les Parties comme 
constituant le cas échéant un acquiescemenit. La Cham- 
bre relève aussi que, en vertu de l'article 26 du traité 
général de paix, elle est habilitée à examiner toutes les 
"autres preuves, thèses et argumentations d'ordre juri- 
dique, historique ou humain, et. . . tout aiitre élément 
présentés par les Parties et admissibles en choit intema- 
tional". 

Le droit de l'acquisition de territoires invoqué par El 
Salvador est, en principe, clairement établi et étayé par 
des décisions arbitraires et judiciaires. La dlifficulté que 
soulève ici son application est qu'il a été élalboré au pre 
mier chef pour traiter de l'acquisition de la souveraineté 
sur des territoires sans maître (terra nullius). Or les 
deux Parties font valoir un titre successoral. émanant de 
la Couronne d'Espagne, de sorte que la question se pose 
de savoir si un exercice ou une manifestation de sou- 
veraineté par une Partie, particulièrement Saute de pro- 
testation de la part de l'autre, pourrait indiquer la pré- 
sence d'un titre découlant de l'utipossidetis juris sur le 
territoire de la Partie ayant exercé cette souverainet&, là 
où les éléments de preuve tirés de titres documentaires 
ou d'effectivités coloniales sont ambigus. ]La Chambre 
remarque que dans l'affaire des Minquiers et Ecréhous 
en 1953, la Cour n'a pas purement et simplement écarté 
les titres anciens pour se prononcer sur la base d'une 
manifestation pure et simple de souveraineté. 

De l'avis de la Chambre, lorsque la limite adminis- 
trative en cause était mal définie ou lorsqu~s sa position 
était contestée, le comportement des deux Etats dans 
les années aui ont suivi l'indé~endance DOU-vait très bien 

théorie: juridique chacune appartenait déjà à l'un des 
Etats entourant le golfe en tant qu'héritier de la portion 
appropriée des possessions coloniales espagnoles, ce 
qui empêchait l'acquisition par occupation; mais la pos- 
sessi011 effective par l'un des Etats d'une île ponvai? 
constit.uer une effectivité postcoloniale, révélatrice de la 
manière dont la situation juridique était perGue à l'épo- 
que. La possession c o n f i i 6 ~  par l'exercice de la S O U  
verainc:té peut confirmer le titre d'uti possidetis juris. 
La Chimbre n'estime pas nécessaire de décider si une 
telle possession pourrait être reconnue même à l'encon- 
tre d'un tel titre, inais dans le cas des îles. où les docu- 
ments historiques de l'époque coloniale sont confus et 
contradictoires et où l'indépendance n'a pas été iinrné- 
diatement suivie d'actes de souveraineté dépourvue 
d'ambi.guïté, ce n'est pratiquement qu'ainsi que l'mi 
possidetis juris pouvait s'exprimer formellement. 

La Chambre examine d'abord le cas d'El Tigre et 
passe i:n revue les événements historiques qui le con- 
cernent depuis 1833. Notant que le Honduras a effec- 
tivement occupé El Tigre en pe-manence depuis 1849, la 
Chambre conclut que les deux Parties se sont compor- 
tées, dans les années qui ont suivi la dissolution de la 
République fédérale d'Amérique centrale, comme si El 
Tigre appartenait au Honduras. Etant donné l'aitache- 
ment des Etats d'Amétique centrale au principe de l'uti 
possidetis juris, la Chambre consid.ère que cette opinion 
que l'on avait à l'époque impliquait aussi que l'on esti- 
mait que le Honduras avait un titre sur l'île par succes- 
sion à ].'Espagne ou, à tout le moins, qu'une telle succes- 
sion piir le Honduras n'était contredite par aucun titre 
coloniril espagnol connu. Bien que le Honduras n'ait pas 
formellement demandé que sa souveraineté sur El Tigre 
soit reconnue, la Chambre estime qu'elle doit défini; la 
situation juridique d'El Tigre en jugeant que la souve- 
rainet6 sur cette île appartient au Honduras. 

En ce qui conceme le cas des îies de Meanguera et 
Meanguerita, la Chambre observe que tout au long des 
débats les deux îles ont été traitées par les deux Parties 
comme constituant une seule unité insulaire. L'exiguïté 
de Memguerita, sa proximité de la plus grande île et le 
fait qu'elle est inhabitée permettent de la qualifier de 
"dépendance" de Meanguera. Que Meanguerita soit "sus- 
ceptible d'appr~priation'~ n'est pas douteux : bien qu'il 
n'y ait pas d'eau douce, il ne s'agit pas d'une élévation 
découvrant ?î marée basse et elle est couverte de végkta- 
tion. L,es Parties l'ont traitée comme susceptible d'ap- 
propriiition, puisqu'dles en revendiquent la souverai- 
neté. La Chambre note que la première manifestation 
formelle du différend s'est produite en 1854 iorsqu'une 
lettre circulaire a donné une large publicité à la revendi- 
cation d'El Salvador sur l'île. En outre, en 1856 et en 
1879 des rapports concernant des actes administratifs 
relatifs à I'île ont été publiés au Joumd officiel d'El 
Salvador. La Chambre n'a pas trouvé trace de réactions 
ou de protestations du Honduras à ces publications. 

- - 

foumir unehïication quant a l'emplacêment,de la fron- La Chambre constafe ph de la nn du xixe tière. soit dans l'idée commune que s'en faisaient les cle la à s,étdt aitinten- 
deux Parties, soit dans l'idée que s'en faisait l'une d'en- sifiée, si ou jours sms objection ou protesmon de la part a eues et en fonction de laquelle elle avait agi, l'autre du Honduras et a rqu un ayant acquiescé. de Drezives documentaires concernant l'administration x - - ~  - -  ~- 

Etant inhabitées ou peu peuplées, les îles n'ont sus- de Memguera par ~l ~dvadorI ~ o u t  au long de la pé- 
cité aucun intérêt ni donné lieu à auciin différend riode c:ouverte par ces documents, il n'y a pas trace de 
jusqu'aux dernières années de la première moitié du protesration par le Honduras, à l'exception d'un évé- 
xrxe siècle. Ce qui s'est passé dors semble extrême- nement récent, évoqué plus loin. En outre, El Salvador 
ment pertinent. Les îles n'étaient pas terra nullius et en a cité lin témoin salvadorien résident de l'île et sa dépo- 



sition, qui n'a pas été contestée par le Honduras, dé- 
montre qu'El Salvador a exercé son autorité étatique 
sur Meanguera. 

Selon les documents soumis à la Chambre, ce n'a été 
qu'en janvier 1991 qua le Gouvernement hondurien a 
adressé des protestations au Gouvernemerit d':El Salva- 
dor au su.jet de Meanguera, qui ont &té rejetées par ce 
dernier gouvernement. 

La Chambre considère que cette protestsltioni du Hon- 
duras a été formulée trop tard pour dissiper la pré- 
somption d'acauiescennent de la mut du Honduras. Le 
comportement d u  Hoiiduras vish-vis des eftectivités 
antérieures révèle une forme de consentement imite à la 
situation. 

La conclusion de la Chambre est donc la suivante. 
S'agissant des îles en lifige, les "documents étal~lis par la 
Couronne d'Espagne au toute autre autori.té espagnole, 
séculière ou ecclésiastique" ne semblent pas suffue 
pour "indiquer les ressorts ou les limites de temtoires 
ou de localités" au sens de l'article 26 du traité général 
de paix, de sorte quooii ne peut fonder aucune conclu- 
sion solide sur de tels documents, pris isolément, pour 
trancher entre les deux revendications d'un titre d'uti 
possidetis juris. En vertu de la dernière phrase de l'arti- 
cle 26, la Chambre est 1:outefois en droit de: corisidérer à 
la fois l'interprétation effective donnée à l'uti possidetis 
juris par les Parties du:rant les années qui ont !suivi l'in- 
dépendance comme révélatrice de 1'applic;atioii du prin- 
cipe et les éléments prouvant que l'urie des Parties a eu 
la possession et le contrôle effectifs d'unt: île sans que 
l'autre proteste comme: dénotant un acquie.scernent. Les 
preuves quant à la possession et au contrâle, et à la ma- 
nifestation et l'exercicr: d'une souveraineti5, par le Hon- 
duras sur El Tigre et par El Salvador sur Meanguera 
(dont Meannuerita est .une déwndance), aissociées dans 
chaque cas 3 l'attitude de l'autre ~artie, rnontrent clai- 
rement, de l'avis de la Chambre, que le Hlondims a été 
considéré comme ayant succédé à la soiiveraineté de 
l'Espagne sur El Tigre,, et El Salvador à la souveraineté 
de l'Espagne sur Mean.guera et Meanguerita. 

XI. -ka situai'ion juridique des eqaces 
maritimes (par. 369 h 420) 

La Chambre rappelle d'abord que le Nicmrgua a été 
autorisé à intervenir dans l'instance mais !;eult:ment sur 
la question du régime juridique des eaux du golfe de 
Fonseca. Evquant de:; objections soulev6es piu les Par- 
ties au fait que le Nicaragua avait traité de questions sor- 
tant des limites de l'iiitervention qu'il était arutorisé à 
faire, la Chambi~ remarque qu'elle n'a tenu cornpte d'ar- 
gument. du Nicaragua que lorsqu'ils lui sont apparus 
pertinents pour l'examen du &@me juridi.que des eaux 
du golfe de Fonseca. 

La Chambre évoque ensuite le désaccord qui existe 
entre les Parties sur la. quesricn de savoir si l'article 2, 
paragraphe 2, du coml?romis habilite ou oblige ou non 
la Chambre à tracer unie frontière maritirni:, à l'intérieur 
du golfe ou à 1'extéPie:ur. El Salvador soiitierit que "la 
Chambre n'a pas com~iétence pour effectuer une ddémi- 
tatioiri des espaces mafltimes", tandis que: le 1iIonduras 
cherche B obtenir une délimitation de la fi:ontiière mari- 
time à l'intérieur et à l.'extérieur du golfe. La Chambre 
note que ces thèses doivent être considértks conjointe- 
ment avec la position des Parties quant iiu statut juri- 
dique des =ux du golfe : El Salvador solitient que ces 

eaux sont soumises à un condominium.qui joue en fa- 
veur des trois Etats riverains et qu'une délimitation 
serait donc inappropriée, tandis que le Honduras af- 
firme qu'il existe à l'intérieur du golfe une communauté 
d'intérêts qui nécessite une délimitation judiciaire. 

En application des règles normales d'interprétation 
des traités (article 3 1 de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités) la Chambre examine d'abord quel est 
le "sens ordinaire*' à attribuer aux termes du compro- 
mis. Elle conclut que rien ne dénote, dans le texte tel 
qu'il se présente actuellement, une intention commune 
d'obtenir que la Chambre procède à une délimitation. 

Passant à l'examen du contexte, la Chambre observe 
que le compromis a employé l'expression "délimiter la 
ligne frontière" pour la frontière terrestre, mais lui a sim- 
plement demandé de "déterminer la situation juridique" 
des îles et des espaces maritimes; elle remarque la même 
différence de formulation à l'article 18, para,gaphe 2, du 
traité général de paix. Notant que le Honduras lui-même 
reconnaît que le différend insulaire n'est pas un conflit 
de délimitation mais d'attribution de souveraineté sur 
un temtoire distinct, la Chambre constate qu'il est dif- 
ficile d'admettre que la même formule "déterminer le 
régime juridique" qui est utilisée à la fois pour les îles et 
pour les espaces maritimes puisse avoir un sens com- 
plètement différent selon qu'il s'agit des îles ou des es- 
paces maritimes. 

Invoquant le principe de l'effet utile (eflectiveness) le 
Honduras soutient que le contexte du traité et du com- 
promis milite contre l'idée que les Parties aient entendu 
obtenir seulement une détennination de la situation ju- 
ridique des espaces maritimes sans que celle-ci soit as- 
sortie d'une délimitation, l'objet et le but du compro- 
mis étant de r a e r  complètement un ensemble de dif- 
férends remontarit loin dans le temps. 

De l'avis de la Chambre, toutefois, pour interpréter 
un texte de ce genre, il y a lieu & tenir compte de l'in- 
tention commune telle qu'elle, est exprimée. En subs- 
tance, ce que le Honduras propose, c'est de considérer 
les "circonstances" dans lesquelles le compromis a été 
conclu, ce qui ne constitue pas plus qu'un moyen com- 
plémentaire d'interprétation. 

Pour expliquer l'absence de toute mention expresse 
d'une délimitation dans le compromis, le Honduras cite 
une disposition de la constitution d'El Salvador qui 
prouverait que les représentants de cet Etat n'ont ja- 
mais pu avoir l'intention de signer un compromis qui au- 
rait envisagé une telle délimitation des eaux du golfe. 
Le Honduras estime que c'est pour cette raison que 
l'expression "déterminer la situation juridique" a été re- 
tenue, qui est entendue comme une formule neutre qui ne 
prc?ju&mit pas la position de l'une ou l'autre Partie. La 
Chambre n'est pas en mesure d'accepter cette thèse, qui 
revient à recoiinaître que les Parties n'avaient pas pu 
s'entendre sur le point de savoir si la Chambre devait ou 
non avoir compétence pour délimiter les eaux du golfe. 
Elle conclut que l'accent entre les Parties, exprimé au 
paragraphe 2 de l'article 2 du compromis, selon lequel la 
Chambre devrait déterminer la situation juridique des 
espaces maritimes ne s'étendait pas à leur délimitation. 

S'appuyant sur le fait que l'expression "déterminer la 
situation iuridiaue des îles et des espaces maritimes" est 
égalemenf utiliiée à l'article 18 du &té général de paix 
de 1980, oh est défini le &le de la Commission mixte de 
délimitation, le Honduras invoque la pratique ultérieure 



des Parties dans le cours de l'.application de ce traité et 
invite la Chambre B tenir compte du fait que la commis- 
sion mixte de délimitation a examiné des propositions 
visant une telle délimitation. La Chambire estime que, 
alors même que le droit coutunier et la Convention de 
Vienne sur le droit des &tés (art. 3 1, par. 3, b), permet- 
tent dc prendre en compte une telle pratique à des fins 
d'interprétation, aucune des considérations mises en 
avant par le Honduras ne peut prévaloir sur l'absence, 
dans le texte, de toute mention spécifique: d'une délimi- 
tation. 

La Chambre aborde ensuite la situatiori juridique des 
eaux du golfe, qui doit être détennink au regard "des 
normes de droit international applicables entre les Par- 
ties, y compris s'il y a lieu des disposirior~s du traité gé- 
néral de paix", comme stipulé aux articles 2 et 5 du com- 
promis. 

Après avoir décrit les caractéristiques géographiques 
du golfe, dont le littoral est divisé entre 131 Salvador, le 
Honduras et le Nicaragua (voir croquis G joint, p. 46) et 
!es conditions de la navigation dans le golfe, la Chambre 
fait observer que les dimensions et proportions géogra- 
phiques du golfe sont telles que de nos jours il constitue 
juridiquement une baie au sens des dispositions (qui pour- 
raient être considérées comme expiniant le droit coutu- 
mier générai) de la Convention sur la mer territoriale et 
la zone contiguë (1958) et de la Conventi~on sur le droit 
de la mer (1982), ce qui aurait pour conséyiicnce que, s'il 
s'agissait d'une baie dont un seul Etat étai.t riverain, une 
ligne la fermant pourrait maintenant être tracée et les 
eaux pourraient, de ce fait, être ferniées et "sonsidérées 
comme eaux intérieures". Les Parties ainsi que 1'Etat 
intervenant, et les commentateurs en générai, convien- 
nent qu'il s'agit d'une baie historique don!: les eaux sont, 
en conséquence, des eaux historiques. Ce:s eaux ont été 
définies dans l'affaire des Pêcheries entre le Royaume- 
Uni et la Norvège comme "des mik~ que l'an tmite comme 
des eaux intérieures alors qu'en l'absence d'un titre histo- 
rique elles n'auraient pas ce caractère" (C1.J. Recueil 
1951, p. 130). Ce passage doit être interprdté à la lumière 
de ce que la Cour a dit dans l'affaire du Plateau conti- 
nental (Tunisie/Jarnahia arabe 1ihyenn.e) où elle s'est 
exprimée en ces termes : 

''Le droit international g6néral. . . ne prévoit pas de 
régime unique pour les 'eaux historiqueis' ou les 'baies 
historiques', mais seulement un réginle particulier 
gour chaque cas concret et reEonnu dueaux histori- 
ques' ou de 'baies historiques' " (C.I.J. Recueil 1982, 
p. 74).  
La Cour conclut qu'il est manifestemc:nt nécessaire 

d'analyser l'histoire particulière du golfe afin de d6- 
terminer quel est le "régime" en découla.nt et a ajout6 
que le régime historique particulier établi par la pratique 
ne peut manquer d'être tout spécialem~ent important 
dans le cas d'une baie dont plusieurs Erats sont rive- 
rains, catégorie de baies pour laquelle il est notoire qu'il 
n'existe pas de règies générales reconnues et codifiées 
du genre de celles, si bien établies, qui concernent les 
baies dont un seul Etat est riverain. 

Depuis qu'il a été découvert en 1522 jusqu'en 1821, le 
golfe était une baie dont un seul Etat 6t;i.it riverain, et 
une baie dont les eaux relevaient du seul Empire de la 
Couronne espagnole, Les droits des Etats riverains ac- 
tuels dans le golfe ont donc été acquis, comme leurs 
te:Mtoires terrestres, du fait que ces Etats ont succédé 
.B l'Espagne. La Chambre doit donc s'interroger sur la 

question de savoir ce qu'était en 1821 la situation ju- 
ridique des eaux du golfe; en effet, le principe de l'uti 
poss,idetis juris devrait s'appliquer à ces eaux ainsi 
qu'aux terres. 

La. situation juridique des eaux du golfe après 1821 est 
une question qui s'est posée à la Cour de justice cefi- 
tramhicaine dans l'affaire qui a opposé El Salvador au 
Nicaragua au sujet du golfe et dans laquelle cette Cour a 
rendu son arrêt le 9 mars 1917. Cet arrgt où a été analysé 
le régime particulier du golfe de Fonseca doit par con- 
séquent être corisidéré comme étant un élément impor- 
tant de l'histoire du golfe. L'instance devant la Cour de 
justice centraméricaine avait été introduite par El Sal- 
vador contre le Nicaragua du fait que ce dernier avait 
conclu en 1914 avec les Etats-Unis un traité connu sous 
le nom de Traité Bryan-Chamorro en vertu duquel le Ni- 
caragua concédait aux Etats-Unis certains droits en vue 
de la. construction d'un canal interocéanique et d'une 
base navale des Etats-Unis dans le golfe, arrangement 
qui .porterait préjudice selon El Sdvador à ses propres 
droits concernant le golfe. 

Aci sujet de la question sous-jacente du statut des 
eaux du golfe, il y avait trois éléments que la pratique et 
l'met de 1917 avaient pris en considération : premiè- 
rement, la pratique des trois Etats riverains avait établi 
au large des côtes de leurs temtoires continentaux et in- 
sulaires respectifs une ceinture maritinle littorale mu- 
tuel1c:ment reconnue d'une lieue marine (3 milles mains), 
ceinture dans laquelle chacun exerçait une juridic- 
tion et une souveraineté exclusives, quoique assorties 
de droits de passage inoffensif concédés à titre mu- 
tuel; deuxièmement, les trois Etats reconnaissaient une 
autre: ceinture, cella-là de 3 lieues marines (9 milles ma- 
rins) en vue de l'exercice de droits d'"inspection mari- 
time" à des fins de contrôle fiscal et de sécurité nation- 
ale; troisièmement, il existait entre le Honduras et le 
Nicaragua un accord de 1900 délimitant entre les deux 
Etats; une frontière maritime partielle, laquelle, toute- 
fois, s'arrêtait bien en-deçà des eaux de l'entrée princi- 
pale de la baie. 

En outre, la Cour de justice centraméricaine a conclu 
à l'uiianimité que le golfe "est une baie historique pos- 
sédant les caractéristiques d'une mer fermée" et que 
"les ]Parties s'accordent pour dire que le golfe est une 
mer fermée"; par "mer fermée", la Cour semble vouloir 
dire simplement que cette zone ne fait pas partie de la 
hautt: mer et que ses eaux ne sont pas des eaux interna- 
tionales. Dans une autre partie de l'arrêt, la Cour parle 
du golfe comme étant "une baie historique ou d'intérêt 
vital". 

La Chambre fait ensuite observer que l'expression 
"eaux territoriales" employée dans l'arrêt ne visait pas 
néce:ssairement ce qu'on appellerait maintenant la "nier 
territoriale"; et explique ce qui pourrait paraître illo- 
giquc: dans l'arrêt concernant les droits "d'usage inof- 
fensif', qui ne corre~pcr~dent pas au statut juridique qui 
est généralement attribué aujourd'hui aux eaux d'une 
baie, à savoir que ces eaux constituent des "eaux inté- 
rieures". La Chambre note que les règles et principes qui 
sont normalement applicables aux baies dont un seul 
Etat est riverain ne sont pas nécessairement appropriés 
à une: baie dont plusieurs Etats sont riverains et qui est 
également une baie historique. En outre, il faut que les 
navires puissent accéder à l'un quelconque des Etats 
riverains en empmntant les principaux chmaux situés 
entre la baie et l'oc6an. Les droits de passage inoffensif 



ne sont pas incompatibles avec un régime d'eaiix histori- 
ques. De plus, il y a iin autre aspect pratique: à consi- 
dérer : en effet, coinnie ces eaux se trouvent ii l'exté- 
rieur des ceintures maritimes de ja1ridictioi.i exi:lusive de 
3 milles dans lesquelles le passage inoffensif était néan- 
moins admis dans la pratique, ii aurait Sté absurde de ne 
pas reconnaître des droits de passage dans ces eaux, 
qu'il fallait franchir pour accéder ces ci:intiires mari- 
times. 

Les trois Etats riverains persistent à soutenir que le 
golfe est une baie historique possédanl: le caractère 
d'une mer fermée, et cela semble également continuer 
de faire l'objet de cet "acquiescement de la. part des 
autres nations" dont parlait l'arrêt de 1917; en outre, 
cette situation a généralement été acceptée par les com- 
mentateurs. Ce qui p!xe un problème c'est la nature 
précise de la souveraiiieté dont les trois Etats riverains 
jouissent dans ces eaux historiques. Rappelant l'an- 
cienne thèse selon laquelle, dans une baie dont plusieurs 
Etats sont riverains, s'-il ne s'agit pas 8eau.x historiques, 
la mer territoriale suit ].es sinuosités de la côte, et le reste 
des eaux de la baie fait partie de la haute iner, la Cham- 
bre note que cette sollition n'est pas applicable dans le 
cas du golfe de Fonseca, vu qu'il constituc: ilne baie his- 
torique et par conséquent une "mer fermée". 

La Chambre cite ensuite l'avis de la Coiir centraméri- 
caine, à savoir que "1.a situation juridique dit golfe de 
Fonseca.. . est celle d'un bien appartenant aux trois 
pays qui entourent le golfe. . ." et que "les :haut:es parties 
s'accordent pour dire .que les eaux qui foimerit l'entrée 
du golfe se chevauche:nt. . ." En outre, il était reconnu 
dans l'arrêt que les ceintures maritimes d'une lieue ma- 
rine de large à partir dle la côte relevaient. de la juridic- 
tion exclusive de 1'Et;it riverain et qu'en coniséquence 
elles devaient "etre exclues de la communsluté d'intérêts 
ou de la copropriété". Après avoir cité leis paragraphes 
énonçant les conclusions générales de la (Jour cen- 
traméricaine, la Chambre observe que la décision con- 
cernant le statut juridique des eaux du golfe était, essen- 
tiellement, que ces eaux historiques étaient ii l'époque 
une "copropriété" (ccvzdominio) des tro.is Etats rive- 
rains. 

La Chambre note qu'El Salvador approuve ferme- 
ment l'idée du condoiininium et affirme que ce statut, 
non seulement est en vigueur, mais ne peut pas non plus 
être modifié sans consentement. Le Hon.dur;is est op- 
posé B l'idée du condominium et, en cona;équence, met 
en question le bien-fondé de cette partie de l'arrêt de 
1917, tout en s'appuyant également su: le fait qu'il 
n'était pas partie à l'aïfaire en question et ne peut donc 
pas être lié par la décision rendue. Quant ;au Nicaragua, 
il s'est constamment déclaré opposé à la so;lution du 
condominium. 

Le Honduras combat également l'idée du condomi- 
nium en alléguant qu'e les condominiums na peuvent 
naître que d'un accord. Il a sans aucun doute raison 
d'affirmer que c'est cirdinairement par voie de traités 
'que sont cr&s les coiidominiums, au seiis dl: disposi- 
'tions concernant 19adrninistration commune d'un terri- 
toire. Cependant, ce que la Cour de justis:e centraméri- 
caine avait en vue, c'était une souverainetti cornmune en 
tant que conséquence juridique de la succession inter- 
venue en 1821. La succession d'Etats est l'une des 
manihres dont la souveraineté territorial15 se transmet 
d'un Etat à un autre, et il n'y a apparerrimeiit aucune 
raison, en principe, pour qu'une succession ni: cde  pas 

une souveraineté commune dans les cas où une zone . 
maritime unique et indivise est transmise à deux ou 
plusieurs nouveaux Etats. La Chambre considère donc 
que l'arrêt de 1917 emploie le terme condominium pour 
désigner ce qui, dans cet arrêt, est considéré comme 
l'héritage commun des trois Etats, portant sur des eaux 
qui avaient appartenu à un seul Etat et dans lesquelles il 
n'existait aucune frontière aclmiiiistrative maritime en 
1821, ni d'ailleurs en 1839, aniiée où la République fédé- 
rale d'héirique centrale a cessé d'exister. 

Ainsi, la ratio decidendi de l'arrêt apparaît comme 
étant la suivante : à l'époque de l'indépendance, il n'y 
avait pas de délimitation entre les trois pays, et les eaux 
du golfe sont restées dans un état d'indivision, dans le 
cadre d'une structure de communauté, ce qui implique 
un condominium ou une copropriété sur ces eaux. En 
outre, l'existence d'une communauté était prouvée par 
l'utilisation continue et pacifique des eaux par tous les 
Etats riverains après l'indépendance. 

Quant à savoir quel est le statut juiidique de l'arrêt de 
1917, la Chambre observe que, bien que le Nicaragua ait 
contesté la compétence de la Cour et protesté contre 
son arrêt, celui-ci est néanmoins une décision valide 
d'une cour compétente. Le Honduras, lorsqu'il avait eu 
connaissance de l'instance introduite devant la Cour, 
avait adressé une protestation formelle à El Salvador, 
déclarant qu'il ne reconnaissait pas le statut de copro- 
priété en ce qui concerne les eaux du golfe; dans la 
présente instance, il s'est appuyé sur le principe qu'une 
décision figurant dans un arrêt ou dans une sentence 
arbitrale n'est opposable qu'aux parties. Le Nicaragua, 
qui était partie à l'affaire de 1917, est un intervenant, 
mais non une partie, dans la présente affaire. Il n'ap- 
paraîî donc pas que la Chambre doive se prononcer sur 
le point de savoir si l'arrêt de 19 17 est res judicata entre 
les Etats qui étaient parties à l'affaire en question, et 
dont un seul est partie à la présente procédure, ce qui n'a 
guère d'utilité dans une affaire où se pose une question 
de souveraineté commune de trois Etats riverains. La 
Chambre doit prendre elle-même une décision sur le sta- 
tut des eaux du golfe, en accordant à la décision de 1917 
la considbration que celle-ci lui paraît mériter. 

L'opinion de la Chambre sur le régime particulier des 
eaux historiques du go:fe suit celle qui ;. été exprimée 
dans l'arrêt de 1917. Réservant la question des délimita- 
tions de 1900 entre le Honduras et le Nicaragua, la 
Chambre considère que les eaux du golfe, hormis la 
ceinture maritime de 3 milles, sont des eaux historiques 
et sont soumises à la souveraineté conjointe des trois 
Etats riverains, en s'appuyant sur les motifs ci-après : 
quant au caractère historique des eaux du golfe, il se 
fonde sur les prétentions correspondantes des trois 
Etats riverains et l'absence de  rotes station d'autres 
Etats. Quant à la nature des droits' qui existent dans les 
eaux du golfe, celles-ci ont été les eaux d'une baie dont 
un seul Etat était riverain pendant la plus grande partie 
de leur histoire connue et n'ont été ni partagées, ni ré- 
parties, entre les différentes unités administratives qui 
sont devenues les trois Etats riverains. Aucune tenta- 
tive n'a 6té faite de diviser et de délimiter ces eaux selon 
le principe de l'utipossideris juris, ce qui constitue une 
différence fondamentale entre les zones terrestres et 
cette zone maritime. La délimitation effectuée entre le 
Nicaragua et le Honduras en 1900, qui consistait, pour 
l'essentiel, à appliquer la méthode de l'équidistance, 
n'indique en rien qu'elle se soit inspirée d'aucune ma- 



nière de l'application de l'uripossideris juris. La succes- 
sion conjointe des trois Eta.ts B la zone maritime sernble 
donc découler logiquement du principe de l'uri possi- 
deris juris lui-même. 

La Chambre relke que le Honduras, tout en contes- 
tant le condominium, estime qu'il ne suffit pas de se 
contenter de le rejeter, mais propose de le remplacer par 
une antre idée : celle d'une "commiina~j:té d'intérêts" ou 
"d'intérêt". Qu'il existe une comnat i té  d'intérêts des 
trois Etats riverains du golfe, ceIa n'est pas douteux, 
mais il semble etrange de postuler le cmrncegt d'un ré- 
gime de communauté d'intérêts & titre d'argument con- 
tre un régirne de coridomiiiiurn, qui est presque l'incar- 
nation juridique idéale d.es exigences dc: la communauté 
d'intérgts, qui sont une parfaite égal:ité dans l'usage 
des aux ,  la communauté des droits du point de vue ju- 
ridique, et "l'exclusion de to~tprivililge'~. Le caracikre 
essentiei de la "communaiité d'intérh" qui existe, se- 
lon le Honduras, pour les eaux du gcblfe, et ce qui la 
distingue du corrdominio mentionné par la Cour de jus- 
tice centraméricaine, ou du "condominium" dont El Sal- 
vador affme l'existence, c'est que la "cc~mmunauté d'in- 
térêts" ne se contente pas de permettre une délimitation 
des eaux : elle la rend néxessaire. 

Pour sa part, El Salvador rie va pas jusqu'à suggérer 
que les eaux soumises à une souverzineté conjointe ne 
peuvent pas être partagées s'il existe un accord en ce 
sens. Ce qu'il soutient, c'est qu'une décision sur la 
situation juridique des eaux est une coridition préalable 
essentielle au processus de délimitation. En outre, la 
situation géographique du golfe est telle qu'une simple 
délimitation qui ne s'accompagnerait ]>as d'un accord 
sur les questions de passage et d'accbs laisserait maints 
problèmes pratiques sans solution. 

La Chambre note que la ligne de fermeture gkographi- 
que normale de la baie serait la ligne reliant Punta Ama- 
paia à Punta Cosiguïna; elle re~ette la tlnèse d'un "golfe 
interieur" et d'un "golfe extérieur" dé.?eloppée par El 
Salvador sur la base dc la mention que fait l'arrêt de 
1917 d'une ligne de fenneture intérieure, rien dans cet 
arrêt n'étayant l'idée que les intérêts juridiques hondu- 
riens dans les eaux du golfe se 1imiPaienv. h la m e  située 
en-dqà de ia ligne intérieure. Rappelant que les Parties 
avaient beaucoup discuté du point de savoir si la ligne 
de fermeture du golfe est aussi une 1i.gne de base, la 
Chambre accepte qu'elle soit définie comme la limite 
ochnique du golfe, laquelle doit néanmoins constituer 
la ligne de base aux fins de tout régime applicable au- 
delà, qui doit différer de celui du golfe. 

Quant au régime juridique des eaux situées en-deçà 
de la ligne de fermeture du golfe, autres que les ceintures 
maritimes de 3 milles marins, la Chanibre examine si 
elles sont ou non des "eaux intérieiires"; notant. que les 
droits de passage dans ces eaux doive:nt pouvoir être 
exercés par !es navires d'Etats tiers qui cherchent à 
accéder à un port de l'un quelconque des trois Etats 
riverains, elle fait observer qu'il semb1e:rait raisonnable 
de consid6rer ces eaux, dans la mesure où elles sont 
soumises au condominium ou à la copropriété, comme 
sui generis. Le statut juridique essentiel. de ces eaux est 
toutefois le même que celui d'aux intérieures, car elles 
sont revendiquées à titre de souverain et elles ne font 
pas partie de la mer tenitoriale. 

Pour ce qui est de la ligne de délinutation entre le 
Honduras et le Nicaragua adoptée en 1!>00, la Chambre 
conclut du comportement d'Ei Salvador que ce pays a 

acceqté l'existence de la déliniitation,. dans les termes 
utilises dans l'arrêt de 1917. 

En relation avec Ia délimitation des eaux du golfe, la 
Cfiambre coristate que l'existence d'une souverainetk 
conjointe dans toutes les eaux soumises à un régime de 
condominium autres que celles qui font l'objet de dé- 
Ilniitations co~ventionnelles ou coutumières signifie 
que le Honduras possède, dans les eaux situées jusqu'à 
la ligne de fermeture du golfe, des droits existants (non 
pas simplement un intérêt), sous rtssewe bien entendu 
des droits équivalents d'El Salvador et du Nicaragua. 

S'agissant de la question des eaux situées à l'exté- 
rieur du golfe, la Chambre observe qu'elle met eii cause 
de:$ concepts juridiques entièrement nouveaux auxquels 
on ne songeait pas en 1917, en particulier le plateau con- 
tinental et la zone écono~nique exclusive. 11 se pose 
aussi une question préalable à propos de la mer territo- 
riale. Les ceintures maritimes littorales d'une lieue ma- 
rine ie long des cetes du golfe ne constituent pas vrai- 
ment des mers territoriales au sens du droit de la mer 
moderne. En effet, au-delà d'une mer territoiiale, il y a 
no:malement le plateau coiitinental, et soit des eaux de 
la haute mer, soit une zone économique exclusive; or 
l'on ne trouve au-delà des ceintures maritimes à l'in- 
térieur du golfe aucun de ces espaces. Les ceintures ma- 
ritimes peuvent légitimement être considérées comme 
de!; eaux intérieures de 1'Etat côtier bien qu'elles restent 
soiimises, comme d'ailleurs toutes les eaux du golfe, à 
de!; droits de passage inoffensif. 

La Chambre conclut donc qu'il y a une mer territo- 
riale au sens propre au large de la ligne de fermeture du 
golfe et, étant donné qu'il existe un condominiuni des 
eaux du golfe, qu'il y a une présence tripartite à la ligne 
de fermeture et aue le Honduras ne se trouve Das  rivé. 
pai: un effet de confinement, de droits sur lei eaÛx de 
l'océan à l'ext6rieur de la baie. C'est donc seulement au 
large de la ligne de fermeture qu'il peut y avoir des mers 
territoriales modernes car, autrement, les eaux du golfe 
ne pourraient avoir le caractère d'eaux de baie histori- 
qui:, dors que les Pai-ties et 1'Etat intervenant s'accor- 
dent pour leur reconnaîue un tel caractère en droit. Si 
les eaux interieures de cette baie sont soumises h une 
soiiveraineté conjointe des trois Etats, ce sont les @ois 
Etats riverains qui ont droit à une mer territoriale à l'ex- 
térieur de la haie. 

Pour ce qui est du régime juridique des eaux, des 
fonds marins et du sous-sol au large de la ligne de fer- 
meture du golfe, la Chambre fait d'abord observer que 
le problème doit être limité à la zone situ.& au large de la 
ligie de base, mais à l'exclusion d'une bande de 3 milles, 
ou d'une lieue marine, à l'une et l'autre extrémités, qui 
co~respond aux ceintures maritimes existantes d'El Sal- 
vatfor et du Nicamgua respectivenient. A l'époque de 
l'arrêt de la Cour de justice centraméricaine, les eaux 
sitiiks à l'extérieur du reste de la ligne de base faisaient 
partie de la haute mer. Le droit de la mer moderne n'en 
a pas moins ajout6 la mer territoriale, qui s'étend à partir 
de la ligne de base, il a reconnu le plateau continental, 
qui s'étend au-delà de la mer territonaie et appartient de 
plein droit à 1'Etat côtier, et il confère à 1'Etat côtier le 
drciit de revendiquer une zone écoriomique exclusive 
s'éitendant jusqu'à 200 milles de la ligne de base servant 
à rriesiirer la mer territoriale. 

I'uisque la situation juridique des eaux situdes en 
dqà de la ligne de fermeture du golfe est celle de la 
soriiveïainett3 conjointe, les trois souverains conjoints 



doivent tous avoir droit à une mer territoririle, un pla- 
teau continental et rine zone économique e:xclusive B 
l'extérieur de la ligne de fermeture. Qu'une telle situa- 
tion continue d'exister ou soit remplacée par une divi- 
sion et une délimitation en trois zones distinctes, c'est 
là, comme à l'intérieur du golfe, une question qu'il in- 
combe aux trois Etats de r6gler. Une déiimitation des 
zones maritimes devira être effectuée pa:r voie d'accord 
sur la base du droit i~iternadonal. 

XII .  - EfSet de !'arrêtpour I'Etar iizfen)enanl 
(par. 421 à 424) 

Abordant la question de l'effet de :son a i~ê t  pour 
1'Etat intervenant, la Chambre fait observer que les con- 
ditions dans lesquelles l'intervention ri kt6 autorisée 
dtaient que le Nicruagua ne deviendrait pas partie à 
l'instance. La force obligatoire de I'arréik pour les. Par- 
ties, telle qu'elle est c:nvisagée par l'article 59 du Statut 
de la Cour, ne s'éte~nd donc pas au 1Nic:arajpa en tant 
qu'intervenant. 

Dans sa requête à fin d'intervention, le Nicaragua a 
déclart5 qu'il "entend reconrnaître l'effet obligatoire de 1.a 

décision"; il ressort cependant clairement de la déclara- - . 
tion écrite qu'il a présentée que le Nicaragua ne s'estime 
plus tenu de considérer l'arrêt comme ayant pour lui 
force obligatoire. 

S'agissant de l'effet qu'il y a lieu de donner, si tant est 
qu'il faille lui en attribuer un, au passage de la requête 
du Nicaragua, la Chambre rclève que, dans son arrêt du 
13 septembre 1990, elle a insisté sur le fait que, pour 
qu'un intervenant devienne partie, le consentement des 
parties B l'affaire est indispensable; elle observe que, si 
un intervenant devient partie et est donc lié par l'met, 
il acquiert d'égale façon le droit d'opposer aux autres 
parties la force contraignante de l'arrêt. Notant qu'au- 
cune des deux E'arties n'a indiqué d'une manière quel- 
conque qu'elle consentait à ce que le Nicaragua se voie 
reconnaître un statut qiii lui permettrait de se prévaloir 
de l'arrêt, la Chambre conclut que, dans les circonstan- 
ces de l'espèce, l'arrêt n'a pas autorité de la chose jugk 
à l'égard du Nicaragua. 

HONDURAS 
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Déclaration de M Oda, juge 
Au sujet de l'intervention du Nicatagua, M. Oda, dans 

une déclaration jointe, conteste la conciusion de la 
Chambre selon laquelle l'arrêt n'a pas d'effet obliga- 
toire à l'égard de 1'Etat iritervenant. M. (Ida considère 
que, bien qu'il ne soit pas partie à l'affaire:, le Nicaragua 
sera certainement tenii par l'arrêt dans !a mesure où ce- 
lui-ci porte sur Pa situation juridique des espaces mari- 
times du golfe. Il renvoie, à cet égard, à sa position sur la 
question génerde de:; effets des arrêts de i!a Cour à 
l'égard des Etats intervenants qu'il a exposée #dans deux 
affaires précédentes. 

M. Oda précise que. cette déclaration ni'implique pas 
qu'il donne son assc:ntiment aux conclusions de la 
Chambre sur le différend niaritirne, cette question fai- 
sant l'objet d'une opinion dissidente de sa part. 
Opinion individuelle de M. Valticos, juge ad hioc 

La portée du princij~e uti possidetis juris et les effec- 
tivitks 
L'application du principe uti possidetis juris a posé 

des difficultés du fait qu'il s'agissait de dkoits pouvant 
dater de plusieurs siècles et qu'il était malaisé de déter- 
miner ceux qui étaient. pertinents pour la détermination 
des frontières. Selon la présente opinion, la clélivrance 
de titres ejidales, dtarit donné les conditj!ons dans les- 
quelles ceux-ci étaient accordés et les ririsoils qui les 
motivaient, ne pouvait être ignorée du point de: vue de la 
délimitation des frontières. 

Par ailleurs, la part faite aux "effectivités" a étk trop 
réduite. 

De toute manière, .il faut rendre hommage au soin 
avec lequel la Chambre s'est efforcée de: résoudre les 
difficultés rencontrées. 

Secteur de Tepangzïisir. Tout en étant d'accord à di- 
vers égards avec le point de vue de la Chainbrt:, l'auteur 
de l'opinion estime qrie la frontière tracée à l'ouest de 
Talquezalar aurait dû suivre l'orientation .nord-ouest en 
direction du Cerro Oscuro, puis redesçenclre (sud-ouest 
vers le "tripoint" de Montecristo). 

Secteur Sazalapa-Arcatao. La Chambr.e s'est fon- 
dée s\ir divers titres cc~ntestables, ce qui a abouti à trop 
limiter les demandes d'El Salvador, en particulier quant 
à deux protubérances i3u nord-ouest et au nord-est de la 
zone considérée, ainsi que dans la partie centrale à la 
hauteur du soi-disant titre de Qualcimaga. 

Secteur Naguaterique. L'auteur de l'opinion est en 
désaccord avex la ligie frontière établie piu- la Chambre 
le long du fleuve Negro-Quiagara. 11 indique 16:s raïsotis 
qui lui font préférer la ligne du Cern La Pxdi.l[a. 

Secteur Dolores. Ide titre de 1760 concernant Polo- 
r6s devrait l'emporter ici et la frontière devrait se situer 
au nord de la rivière ïorola. La difficulté concerne les 
distances et la supei*fic:ie mentionnées dains le: titre. La 
Chambre a donc décidé d'accorder à El Salvador, dans 
cette région, un quadr~latère nettement pllis néduit que 
la revendication de cet. Etat, mais cette solution a com- 
porté un changernent Cliscutable d9appella.tioni; pour les 
sommets et les rivières. en cause. 

Les espaces rnaritiines. Malgr6 les objections sé- 
rieuses qu'elle peut siisciter, l'aiiteur de l'opinion es- 
time que l'argumentation de la majoritlf da la Chambre 

est acceptable, coxnpte tenu du caract2re s-péciai du golfe 
de Fonseca comme haie historique à trois riverains. 

Sur les divers autres poiiirs (terrestres, insulaire et 
maritimes à l'intérieur du golfe), l'aute~r de l'opinion 
partage pleinement l'opinion de la Chambre. 
Opinion individuelle de M. Torres Bentdrdez, juge ad 

11oc 
Dans son opinion individuelle, M. Torres Bernhdez 

indique les raisons pour lesquelles il souscrit de manière 
générale à l'arrêt de la Chambre et a voté pour tout le 
dispositif, B l'exception des décisions concernant l'attri- 
bution de souveraineté sur l'île d.e Meanguerita et l'in- 
terpretation de l'article 2, paragraphe 2, du compromis. 
Après une introductioil dans laquelle l'accent est mis 
sur l'unité de l'affaire et sur son caractkre fondamental, 
mais non pas exclusif, de cas de succession d'Etats, les 
considérations, observations et réserves contenues dans 
l'opinion sont présentées sous les grandes rubriques qui 
correspondent aux trois aspects principaux de l'affaire, à 
savoir le "différend frontalier terrestre", le "différent 
insulsire" et le "différend maritime". 

M. Torres Bernfirdez souligne l'importance que revêt 
dans l'affaire le principe de l'ufi possidetis juris, qui est 
la norme fondaiilentale appIicable en l'espke. ll exa- 
mine à ce sujet le contenu, l'objet et Ee but de l'uti pos- 
sidetis juris tel que le conçoivent coutiimièrement les 
Républiques hispano-américaines, la relation entre ce 
principe et les effectivit6s invoquées dans l'affaire et la 
question de la preuve de l'ufipossidetis juris, y compris 
la valeur probante des titulos qiidiales présentés par les 
Parties. M. Torres Bernkdez approiive ia Chambre de 
s'être généralement concentrée sur l'application du prin- 
cipe de I'uPipossidetis juris étant donné que l'affaire est 
fondamentalement un cas de succession d'Erats et que 
les deux Parties sont des Républiques hispano-améri- 
caines. Cependant, l'article 5 du compromis n'exclut pas 
l'applicaiiori, lorsqu'elles sont pertinentes, d'autres 
règles de droit international s'imposant égaiement aux 
parties. Le principe du consentement, dont tout consen- 
tement tacite induit du comportement des parties pos- 
térieur à la date critique de 1821, est pour M. Torres 
Bemkdez l'une de ces règles de droit international qui, 
à des titres divers, s'appliquent elles aussi dans l'affaire 
(élément de confirmation ou d'interprétation de l'uti 
pussidetis,juris de 182 1, preuve des e'fectirrités alléguées 
et détermination de situations d'"acquiescement" ou de 
"reconnaissarice"). 

En ce qui concerne le différend .frontalier terrestre, 
M. Torres Bemkdez consid&re que le résultat général 
de l'application par la Chambre du &oit indiqui ci- 
dessiis aux six secteurs en Iitige est dans l'ensemble sa- 
tisfaisant, compte tenu des élkments de preuve pré- 
sentés par les Parties. Avec quelques rares réserves s~$- 
cifiques, il estime que les lignes froritières définies dans 
l'arrêt pour chacun de ces secteurs sont des lignes de 
jure, en vertu de l'utipossidetis juris de 1821 ou du con- 
sentetnent découlant du comporteinerit cles Parties ou 
de l'un et i'autre à Ia fois. Les rkserves spécifiques con- 
cernent la ligne entre Talquezalm et Piedra Menuda dans 
le premier secteur (la question de la borne de Tepangui- 
sir et d'une indentation correspondante), la ligne entre 
Las Lagunetas ou Portillo de Las Lagunetas et Poza del- 
Caj6n dans ie hwisi&me secteur (la ligne de la rivière Gual- 
catquin eu El Amatillo) et la ligne frontière constituée 



par la rivière Las Canas dans le quatrikme secteur, en 
pwticulier le tronçon de cette ligne qui descend des ter- 
res de Torola jusqu'au Moj6n de Champate. Cependant, 
M. Torres Bern6rdez a voté pour la ligne frontière dé- 
finie par l'arrêt dans les six secteurs, parce qu'il est con- 
vaincu que ces lignes sont '6da~s l'ensernble" des lignes 
de jure, confonmément à la demande exprimée par les 
Parties à l'article 5 du compromis. 

En ce qui concerne le diflérend insu,!aire, M. Torres 
Bernârdez est convaincu du bien-fondé :de la conclusion 
de la République du Honduras selon laquelle Mean- 
guera et Meanguerita étaient les seules îles en litige 
entre les Parties dans l'affaire portée d.evant la Cham- 
bre. Il se dissocie donc de la conclusion de la majorité 
selon laquelle El Tigre était aussi une île litigieuse ainsi 
que du raisonnemefit suivi clans l'arrêt quant à la défini- 
tion des îles en litige : aussi bien cette ccwclusion que ce 
raisonnement sont contraires à la stabilitk des relations 
internationales et non conformes aux ~ i i n c i ~ e s  du droit 
judiciaire internatiorial. Une objectioi tl'inenistence de 
difPe,,nd formellement présentée par urne partie est une 
qÜëstion autonome, qui-doit être iégl6: à-titre prélimi- 
naire sur la base des considérations objectives dégagées 
de l'examen de l'ensemble du dossier et non pas traitée 
sous l'angle de questions différentes, en l'occurrence le 
champ de la compétence conférée à la Chambre et 
l'exercice de cette compétence. M. Tomes Bernkdez 
souligne que c'est en raison de la manière dont la ma- 
jorité a abordé la question que l'arrêt c:onclut en énon- 
çant une kvidence, 8 savoir que l'île d'Eli Tigre fait partie 
du territoire souverain de la Républilque du Hondu- 
ras. Le Honduras n'avait pas demandé à la Chambre de 
prononcer cette confirmation de sa souveraineté sur El 
Tigre, souveraineté qui n'avait pas été soumise au juge- 
ment de la Chambre parce que c'était une question 
tranchée depuis plus de 170 ans par l'utipossidetis juris 
de 1821 et depuis plus de 140 ans par la. reconnaissance 
émanant de la République d'El Salvador et de puissan- 
ces tierces. 

Quant aux îles qu'il considère avoir été en litige.. i. 
savoir Meanguera et Meanguerita, M. Torres BernL lcz 
s'accorde avec les autres membres de lit Chambre siii. .:i 
conclusicrn que l'île de Meanguera fait .aujourd'hui par- 
tie du territoire souverain de la République d'El Salva- 
dor. Cependant, M. Torres BemArdez parvient à cette 
conclusion par une voie différente de celle qui est suivie 
dans l'arrêt. Selon lui, l'île de Mexinguera, comme l'île 
de Meanguerita, appartenait en 1821 à la République du 
Honduras en vertu du principe de l'uti possidetis juris. 
Il considère donc que la position peu concluante de la 
Chambre à cet égard n'est pas étayée par les titres colo- 
niaux et les effectivités attestées par des piéces. Ce qui 
s'est passé c'est que les droits du Honduras sur Mean- 
guera en vertu de l'ud possidetis juris de 1821 ont été 
perdu ou ont subi une érosion en faveur d'El Salvador à 
un certain moment (bien après la naissa.nce du différend 
en 1854) à la suite des effectivités d'Etat établies par ce 
pays sur l'île et à l'égard de l'île et du comportement qui 
dans le passé, en temps utile, a été celui de la République 
du Honduras vis-&-vis de ces effectivi1:és et de Ieur dé- 
veloppement progressif. En revanche, e:n l'absence d'ef- 
fectivités d'Etat analogues de la part iJ'B1 Salvador et 
d'un Comportement passé analogue de. la part du Hon- 
,duras dans le cas de Meanguerita, M. Torres Bernfkdez 
conclut que l'utiposside&is jaris de 1821: doit nécessaire- 

ment l'emporter dans le cas de cette dernikre île. Cela . 
sigiiifie qu'aujourd'hui, comme en 1821, la souveraineté 
sur Meanguerita appartient à la République du Hondu- 
ras.. M. Torres BernArdez regrette que, dans son arrgt, la 
Chambre se soit abstenue d'exanliner le bien-fondé de 
la question de la souveraineté sur Meanguerita et, eu 
égard aux circonstances du cas, il rejette l'applicabilité 
à Meanguerita de la noti~n de '6p~oximité" ainsi que la 
thèse de la "déperidance7' de Meanguerita vis-à-vis de 
Meanguera. 

PA. Torres BemArdez souscrit entièrement à l'arrêt de 
la Chambre qiiant au raisonnement et aux conclusions 
relatifs aux aspects de fond du ''dlzérend maritime" 
coricernant à la fois le "régime particulier" du golfe de 
Folnseca et de ses eaux et le droit de la République du 
Honduras, ainsi que de la République d'El Salvador et 
de la République du Nicmgua, à une mer territoriale, SI 
un plateau continental et à une zone économique exclu- 
sive dans les eaux libres de l'Océan Pacifique au large de 
la portion centrale de la ligne de fermctu :.e 6ii g d e  de 
Fonseca, telle qu'elle est définie dans I'arirêt. :a dctimi- 
tation de ces espaces maritimes à l'extéri~ili gc'.fe de 
Fo:nseca devant être effectuée par voie d'accord sur la 
base du droit international. Ainsi, les droits de la Répu- 
blique du Honduras en tant qu'Etat participant sur une 
base de parfaite égalité avec les deux autres Etats du 
golfe au "régime particulier" du golfe de Fonseca, de 
même que le statut de la République du Honduras en 
qu Jité d'Etat riverain du Pacifique, sont pleinement re- 
co~uius dans l'arrêt de la Chambre, qui a rejeté certains 
argpments développés au cours de la procédure visant à 
enfermer le Honduras au fond du golfe. 

Quant au "rkgime particulier" du golfe de Fonseca, 
M. Torres BernArdez souligne, dans son opinion, que le 
golfe de Fonseca est une "baie historique", dont la Ré- 
publique du Honduras, la République d'El Salvador 
et la République du Nicaragua ont hérité en 1821 lors- 
qu'elles se sont séparées de l'Espagne et se sont consti- 
tuiks eri nations souveraines indé~endantes. Le statut 
"historique" des eaux du golfe de Fonseca était déjà ac- 
quis au moment où "l'événement successoral" s'est pro- 
duit. Cela implique, de l'avis de M. Torres BernArdez, 
que les droits souverains de chacune des trois Répu- 
bliques sur les eaux du golfe ne peuvent être mis en 
caiase par aucune puissance étrangère. Or, au moment 
où la succession a eu lieu, 1'Etat prédécesseur n'avait 
pas - administrativement parlant - divisé les eaux de 
la baie historique de Fonseca entre les juridictions terri- 
toiiales des provinces coloniales, ou de leurs subdivi- 
sions, qui en 1821 constituaient le territoire de l'un ou 
l'autre des trois Etats du golfe. C'est donc à juste titre, 
conclut M. Torres Bernfkdez, que la Chambre a jugé 
que les eaux historiques du golfe de Fonseca qui n'ont 
pas été divisées par le Honduras, El Salvador et le Ni- 
caragua après 1821 continuent de relever de la souve- 
raineté des trois Républiques conjointement, tant qu'elles 
ne font pas l'objet d'une délimitation. 

A cet égard, M. Torres BernArdez insiste sur le fait 
que le régime de la "souveraineté conjointe", qui est 
celui des "eaux historiques" indivises du golfe de Fon- 
seca a donc une "origine successorale", comme il est 
indiqué dans I'mêt. C'est une b ' ~ ~ ~ ~ e r a i n e t é  conjointe", 
jusqu'à ce qu'une délimitation intervienne, qui découle 
de l'application des principes et des règles de droit inter- 
national régissant la succession au territoire, les "eaux 



historiques" du golfe de Fonseca comportant, comme 
toutes les autres eaux historiques, des "droits territo- 
riaux". M. Torres BernArdez relBve aussi qiie, dans son 
met, la Chambre se borne à déclarer quelle est la situa 
tion juridique des eaux du golfe de Foi1sei:a n'sultant 
des faits rapportés ci-dessus et de la suite des 6véne- 
men.ts, c'est-à-dire à rec,onna?tre le "rBginie pmî:iculier" 
qui est celui du golfe de Fonseca du fait de: soli carac- 
tère de "baie historique" en droit internatio:nal contem- 
porain, sans ajouter d'lYléments d'aucune sorte à ce 
"r6gime particulier" tel q,uYil existe actuelle~~ent. La dé- 
cision contenue dans l'tmêt n'est doinc pais une régle- 
mentation par voie judiciaire et ne doit absolument pas 
être pxise comme telle. Elle n'est pas non plilis uine d&i- 
sion quant à l'interprétation ou à l'application de l'arrêt 
de 1917 de la Cour de justice centrarnCricaiiiie. Inverse- 
ment, czt arrêt de 1917 n'est pas un élément 2i prendre en 
compte pour l'inteqrétaition ou l'application dt: I'mêt 
de la Chambre, leq~el e:st une décision qu:i se suffit à 
elle-même. 

En déclmant en quoi consiste le "régime particulier" 
de la baie historiq~e de Fonseca selon le &oit internà- 
tiond en vigueur, et non pas selon le droit irikmational 
de 1917 ou antérieur, ].a Clnambre a clarifié, estime 
hl. Torres Bemirdez, uin certain nombre de points de 
droit bels que le camct&~e "intérieur" des eaux du golfe, 
le sens de l'expression ceinture maritime de juridiction 
exclusive d'"une lieue muine" sur ces eaux, le cemtère 
de "ligne de base" de la "ligne de fermeture'" du golfe et 
l'identification des Etat:s qui participent eri quialité de 
partenaks égaux à la "'souveraineté conjointe" sur les 
eaux indivises du golfe. Les diférentes composantes 
actuelles du "régime particulier" du golfe tie Fonseca 
énoncks dans l'arrêt sorit certes de nature diverse. Cer- 
taines découlent de la succession, d'autres d'un accord 
subséquent ou de la coricordance des comportements 
(onsentement tacite) des trois nations du golfe en qua- 
llid Q'Etats indépendants. A cet égard, M. Torres Ber- 
n6rdez note que la 'kein1:ure maritime" de souve:raineté 
et de juridiction exclusives - ~~nsid(rr& pir la Cham- 
bre coraune faisant partie du "régime panticulier" de 
Fonseca - est l'un des 6:léments de ce "régime ~~articu- 
lier*' qui possMe une origine 'bconsens~ielle", faisant 
observer que la mesure: du consentement actuel des 
Etats à la "ceinture maritime" n'a pas 6t4 plaid& devant 
la Chambre. Ii s'ensuit, conclut-il, que tout problème 
qui purrait surgir cona:mant le droit à des "ceintures 
maritimes", leur délimitation, leur emplacement, etc., 
doit etre régi6 par voie d'accord entre les Etats du golfe. 

Quant à la compétenct: de la Chambre poiir effectuer 
des "dléimitations" - une question relative ik l'initerpré- 
~ation du paragraphe 2 de l'article 2 du compromis, qui 
a profondément divisé 1e.s Parties - M. Torres 13em6r- 
dez considère que c'est 1:h une question qui est devenue 
"bsans inté&" parce que la Chambre dans son arrêt a 
reconnu à la Rkpublique du Nicaragua la jouissance et 
l'exercice de droits à l'in~térieur et A 19extrieur du golfe. 
hvcquanb la jairisprudence de la Cour, M. 'I"i'%res Ber- 
n6de.z considère que l'intérêt de la question ayant ainsi 
disparu, la Chambre aumit dO s'abstenir de se pronon- 
cer SUP le désaccord en- les P h e s  en mtiére (l'inter- 
yasétation. Quanant au fond de ce désaccord, M. Torres 
Bem&dez conclut que la Chambre était cornliétente 
p u r  effectuer des "déliiintations" en vertu I'aaticle 2, 

paragraphe 2, du compromis, se dissociant en cela de la 
conclusion coritraire de la majorité de la Chambre. 

Enfin, M. 'Torres BernArdez souscrit à la teneur de la 
déclaration jointe & l'arrêt par le vice-présiderit de la 
Cour, M. Oda. De l'avis de M. Torres Beinhrdez, un 
Etat non gatie qui intervient en vertu de l'article 62 du 
Statut cle la Cour - comme c'&ait le cas de la Répu- 
blique du Nicaragua en l'instance - est soumis à cer- 
taines obligations analogues mutaris mutandis à celles 
pr6viies par l'article 63 de ce Statut, mais l'arrêt en tant 
qaie tel n'est pas res jluiicata pour le Nicaragua. 

Opinion dissidente cle M. Oda, juge 

Dans son opinion dissidente, M. Oda dit que, s'il 
souscrit aux conclusions de la Chambre conceinailt le 
différend frontalier terrestre et le différend insulaire, la 
façoii dont il conçoit le droit de la mer, aussi bien con- 
temporain que traditionnel, s'&me beaucoup des id& 
dont s'inspire l'arrêt dans ses décisions concernant les 
espaces niaritimes. Il considère que la notion de "baie 
dont plusieurs Etats sont riverains" n'est pas reconnue 
en droit et qu'en conséquence le golfe de Fonseca n'est 
pas une "baie" au sens juridique du terme. La Chambre 
n'a pas non plus eii raison de présupgoser que le golfe 
appartenait ;i la catégorie des "baies histo~iques". Les 
eaux du plfe ne. sont pas soumises à une souveraineté 
conjointe au-del8 d'une ceinture côtière de 3 milles ma- 
rins, comme la Chambre l'a conclu, mais elles consis- 
tent en la somme des mers territoriales respectives de 
chacun des trois Etats. 

Dans le droït contemporain de la mer, explique 
M. Oda, les eaux adjacentes sur côtes ne peuvent être 
que soit "des eaux intérieures" - dans lesquelles entrent 
les "baies" (juridiques) et les "baies historiques" - soit 
les eaux territoriales : il n'y a pas de troisième catkgorie 
possible (si ce n'est selon le nouveaii concept d'eaux 
archipélagiques, qui n'est pas applicable en l'espèce). 
Mais la Chambre a obscurci la question en eniployant 
Lin vocabulaire étranger au droit de la mer, passé et pré- 
sent. .Aussi sa détermination du statut juridique des 
espaces maritimes ne trouve-t-elle pas de justification 
dans ce droit. 

A l'appiai de sa position, M. 8 d a  procède B une ana- 
lyse détaillk de la façon dont la notion de "baie" et sa 
dbfinition ont évolué en droit international depuis 1894, 
c'est-&-dire depuis les premiers travaux de l'Institut de 
droit international et de l'Association de droit intema- 
tional jissqu'8 la plus récente Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer, en passant par la jurispru- 
dence arbitrale et les opinions d'auteurs et de rappor- 
teurs faisant autorité. 

M. Oda Bnumère cinq raisons pour lesquelles il 
n'aurait p s  fallu accorder autant de poids zux conclu- 
sions de l'arrêt de 1917 de la Cour de justice centraméri- 
caine selon lesquelles les eaux du golfe faisaient l'objet 
d'un condominiiim, consauence du fait que les trois 
Etats riverains avaient liérité conjointement d'uiie zone 
qiii avait constit.ué un tout avant ia succession, en 1821, 
B l'exception des eaux d'une ceinture c6ti&re de 3 milles 
miirins qui étaielit sous la souveraineté exclusive de 
chaque E8at c8tier. M. Oda souligne l'exiguïte de la sur- 
face restante après &duction de cette ceintu=. .A vrai 
di=, la Cour centramkricaine semble bien avoir étB 
influerîci&, dans sa décision par un sentirner~t qui pd- 



valait chez les trois Etats riverains, selon lqiiel le golfe 
ne devait rester ouvert à la libre utilisatioin d'aucun Etat 
autre qu'eux-mêmes, et avoir autorisé un régirne sui ge- 
neris fondlé sur une illusion locale quarit aiix antécaents 
historiques aussi bien juridiques que factuels. Rien, ce- 
pendant, ne permet de croire que, avant 1821 ou 1839, 
1Bspagne ou la République fédérale d'Amérique cen- 
trale eussent exercé une autorité et un contrôle quelcon- 
ques sur le golfe au-del8 de la traditionrielie poitée de 
canon 8 partir du rivage. L'arrêt de 1917 et le présent 
arrêt reposent sur l'hypoth&se qu'avanl: ces dates les 
eaux du golfe non sedement constituaient une baie indi- 
vise, mais relevaient aussi dans leur ini:égralité B'une 
juridiction unique. Mais à cette époque, la! notion de baie 
en tant qu'entité géographique possédant un régime ju- 
ridique propre n'existait pas. Qui plus est, même si en 
1821 ou 1839 toutes les eaux du golfe possédaient un 
statut unitaire, le résultat naturel de la partition des 
cates entre les trois nouveaux souverains territoriaux 
eut ét6 l'acquisition de la souverainet6 c:t l'exercice de 
l'autorité qui en découle par chacun d'eux séparément 
sur ses propres eaux côtières, résultat qui se traduit 
actuellement par la reconnaissance d'urie ceinture cô- 
tière. Mais M. O& considhre qu'en sancitionnant l'exis- 
tence de ceîte ceinture et en la traitant co-mne des "eaux 
intérieures", l'arrêt de la Chambre introdisit une certaine 
confusion dans le droit de la mer. De même, l'arrêt se 
fonde sur une notior. désormais abandonnée, parce que 
supeflue, lorsqu'il qualifie les espaces maritimes du golfe 
$"eaux Xaistoriques". Cette qi~a~cat ion a parfois été uti- 
lis& pour justifier le statut d'eaux intérieures ou celui 
de mer tedtoriaie, mais non pas les deux à la fois, bien 
que les "eaux historiques" elles-mêmes n'aient jamais 
été en droit de la mer urie institution indkpendante. 

Quant au véritable statut juridique des eaux du golfe 
de Fonseca, M. Oda constate qu'il n'existe aucun élé- 
ment de preuve permettant de dire que, depuis l'apvari- 
tion de Ia notion d'eaux temtoriales au si&!e dernier, la 
revendicatiori par chacun des trois Etats riverains d'une 
mer territoriale dans le golfe se soit révélsée différente de 
leurs revendications au large de leurs autres côtes, bien 
qu'El Salvador et le Honduras aient finalement légiféré 
pour autoriser l'exercice de pouvoirs de police au-delà 
de la distance des 3 milles de la'mer territoriale et que, 
dit-on, le Nicaragua aurait adopté la mê:me situation et 
rencontré une acceptation générale. Leur attitude en 
1917 n'a pas non plus témoigné d'une conviction com- 
mune que la doctrine de la "liberté de la mer" qui pré- 
valait alors ne s'appliquait à aucune eau du golfe, même 
s'ils préféraient tous qu'une zone entièrl, -ment couverte 
par leurs mers territoriales et leurs zones de police ne 
restât pas ouverte à la libre utilisaticln par d'autres 
Etats - une préférence qui, en l'espèce, est à l'arrière- 
plan de leur commun accord pour qualifier le golfe (8 
tort) de "baie historique". 

La ligne de délimitation tracée par la commission 
mixte Hsnduras/Nicaragua en 1900 a démontré qu'à 

l'époque les eaux du golfe pouvaient .être ainsi divisées, 
bien qu'entre El Salvador et le Honduras la présence 
d'îles éparses eût compliqué la tâche. Quel qu'eût pu 
être .autrefois le statut de ses eaux ainsi divisées, le golfe 
de Fonseca doit maintenant être considéré comme en- 
tièreiilent couvert par les mers territoriales respectives 
des ikois Etats riverains, compte tenu de la limite uni- 
versellement acceptée de 12 milles marins et du fait que 
les r,evendications des Etats latino-américains ont con- 
tT ib~~é à cette acceptation. Il n'existe dans le golfe aucun 
espace maritime au-del8 d'une zone de 12 milies marins 
bordant la totalité de ses côtes. 

L;i Chambre ne pouvait pas aller au-delà de la déter- 
mination du statut juridique des eaux en effectuant une 
délimitation. Néanmoins, il ne faut pas oublier que l'ar- 
ticle 15 de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer de 1982 prévoit, à défaut d'accord contraire, 
une délimitation par la méthode de l'équidistance sauf 
dans le cas où, en raison de l'existence de titres histori- 
ques ou d'autres circonstances spéciales, il est néces- 
saire de procéder autrement. M. Oda note que l'applica- 
tion de la méthode de l'équidistance demeure la règle 
pou]: la délimitation de la mer temtoriale, même si c'est 
le souci de parvenir à une "solution équitable" qui pré- 
vaut pour la délimitation de la zone économique et du 
plateau continental d'Etats voisins. 

C'est dans ce contexte que M. Oda considère le droit 
du lionduras à l'intérieur et à l'extérieur du golfe. A 
l'intérieur, le Honduras n'est pas habiiité, à son avis, à 
revendiquer quoi que ce soit au-delà du point de rencon- 
tre des trois mers territoriales respectives. Son titre est 
donc enfermé dans le golfe. Dans sa décision quant au 
statut juridique des eaux, la Chambre semble avoir été 
soucieuse de garantir le passage inoffensif des navires 
honduriens. Cependant, le droit international protège le 
droit de passage inoffensif dans la mer territoriale au 
profit de tout Etat. Et, en tout état de cause, la com- 
préliension mutuelle dont les trois Etats riverains ont 
fait preuve devrait leur permettre de coopérer dans le 
cadre des dispositions de la Convention de 1982 rela- 
tives aiix "mers fermées ou semi-.fermées". 

Quant aux eaux à l'extérieur du golfe, M. Oda ne perit 
s'associer à la conclusion de la Chambre selon laquelle, 
vu qu'un coridominium s'étend jusqu'à la ligne de fer- 
meture du golfe le Honduras peut revendiquer un pla- 
teau continental et une zone économique exclusive dans 
le Pacifique. Cette conclusion ri'est guère défendable 
face à la réalité géographique, que l'on ne peut jamais 
refaire complètement. La question se pose de savoir si 
le Honduras, qui possède un long littoral sur l'Atlan- 
tique, peut être inclus dans la catégorie des "Etats géo- 
graphiquement désavantagés", telle qu'elle est définie 
par la Convention de 1982. Mais cela n'exclut pas la 
possibilité pour ce pays de se voir accorder le droit de 
pêche dans la zone économique exclusive de chacun des 
deux autres Etats. 




